
1

NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R28-2021-021

PUBLIÉ LE 24 FÉVRIER 2021



Sommaire

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie
R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département de L'EURE - février 2021 (16 pages) Page 3

R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département de l'Orne - 24 oct 2020 (32 pages) Page 20

R28-2021-02-27-001 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département de la Manche - février 2021 (18 pages) Page 53

R28-2021-01-30-001 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département de la Manche - janvier 2021 (30 pages) Page 72

R28-2020-11-30-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département de la Manche - novembre 2020 (1 page) Page 103

R28-2021-02-10-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département de Seine-Maritime - février 2021 (12 pages) Page 105

R28-2020-12-01-045 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département du Calvados - decembre 2020 (4 pages) Page 118

R28-2021-01-25-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département du Calvados - janvier 2021 (9 pages) Page 123

R28-2020-11-10-004 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département du Calvados - novembre 2020 (2 pages) Page 133

R28-2020-10-24-004 - Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter -

département du Calvados - octobre 2020 (4 pages) Page 136

R28-2021-02-09-006 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D' AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0017 (2 pages) Page 141

R28-2021-02-03-010 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D' AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0013 (2 pages) Page 144

R28-2021-02-03-008 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER ET UN REFUS D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0011

 (2 pages) Page 147

R28-2021-02-03-009 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0012 (3 pages) Page 150

R28-2021-02-03-011 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/20-0015 (2 pages) Page 154

R28-2021-02-09-005 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDT61/SET/21-0016 (2 pages) Page 157

R28-2021-02-03-012 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/20-0014 (2 pages) Page 160

2



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-16-002

Accusé  de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de L'EURE - février 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egali'te 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 6 DC I. 2Dl0 
Le Prefet de l'Eure a 

SCEA DU BOIS CUVIER 

8 RUE DU CHA TEAU 
BEROU 

27930 GUICHAINVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame la gerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'entree comme 

associe exploitant de Monsieur Damien AUCLAIRE comme associe exploitant au sein de la SCEA DU 

BOIS CUVIER portant sur 142,0135 ha, situee(s) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
GUICHAINVILLE 

LA TRINITE 

LE VIEIL EVREUX 

ST LUC 

Section Nurnerots) de parcelle 
- XB 3 
- XB 4 
- XC 21 
- XC 28 
- XC 30 
- XO 8 

- B 384 

- 21 58 
- 21 60 
- ZI 91 

- XA 24 
- XA 3 
- 2H 1 
- 2H 13 
- 2H 14 
- 2H 15 
- 2H 27 
- 2H 29 
- 2H 5 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 02/10/2020 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20016 - 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame la gerante, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
inst~ structures 

Li;a~ABBE 

Direction departementale des territolres et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 • 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 
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d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 5



PREFET 
DE L'EURE 
Li'berte 
.Egali'ti 
Pratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 6 OCT. 2020 
Le· Prefet de !'Eure a 

SCEA LAMBERT-WULLUS 

330 CHEMIN DE LA BATAILLE LA SAINT DENIS 

VERNEUIL SUR AVRE 
27130 VERNEUIL D'AVRE ET D'ITON 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'expfoiter 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demands d'autorisation d'exploiter pour la creation de la SCEA 

LAM BERT-WULLUS et !'installation de Monsieur Thibaud WULLUS portant sur 150,8555 ha, situeets) et 
referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
BALINES 

PISEUX 

PULLAY 

VERN EUil D'AVRE ET D'ITON - VERN EU IL SUR AVRE 

Section Nurnerots) de parcelle 
- A 1040 
- A 884 
- A 886 
- A 981 
- A 982 
- A 983 
- u 207 
- ZA 16A 
- ZA 17 
- ZA 20 

- F 387 
- F 444 
- F 97 

- B 78 
- B 79 
- B 91 
- B 94 
- B 95 
- B 96 
- 8 97 
- 8 98 

- 8 166 
- 8 43 
- 8 44 
- B 45 
- B 47 
- B 56 
- 8 57 
- B 58 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018. 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture a 16h00 
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VERNEUIL D'AVRE ET D'ITON - VERN EU IL SUR AVRE - D 16 
- D 17 
- E 104 
- E 121 
- E 122 
- E 123 
- E 134 

E 135 
- E 136 
- E 300 
- E 302 
- E 304 
- E 306 
- E 308 
- E 316 
- E 318 
- E 330 
- E 351 
- E 410 

E 5 
E 565 

- E 606 
E 67 
E 89 

- F 1 
- F 144 
- F 170 

F 172 
F 175 

- F 178 
F 2 

- F 3 
- F 370 
- F 374 

F 377 
- F 378 
- F 398 
- F 415 
- F 420 
- F 421 
- F 424 
- F 436 
- F 588 
- F 589 
- F 596 
- F 71 
- F 74 
- F 76 

ACCUSE DI: RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 04/10/2020 

Direction departernentale des tcrritoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 6h45 a 12h15/13h45 a 17h00 -vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentiennee dans le present accuse de reception, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.orefectures-regjons.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recuei l+des+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installatioo,-structures 

Direction departernentafe des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Marechal Foch • CS 20018 • 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veil/e dejours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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•• PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 26/10/2020 

Le Prefet de l'Eure a 
EARL DU PLATEAU 

15 PLACE DE LA HALLE 

27400 HONDOUVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'entree de Monsieur 

Didier HERVIEU comme associe exploitant au sein de l'EARL DU PLATEAU portant sur 247,1719 ha, 
sltueeis) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
BEAUMONTEL 

BRAY 

CRESTOT 

CROSVILLE LA VIEILLE 

Section Nurnerots) de parcelle 
- F 5 
- F 6 
- G 19 
- G 39 
- H 119 
- H 120 
- H 121 
- H 122 
- H 123 
- H 124 
- H 125 
- H 15 
- H 17 
- H 18 
- H 19 
- ZA 2 

- XC 15 
- XC 9 
- XD 2 
- ZH 6 

- ZM 157 
- ZM 83 

- ZE 63 
- ZH 2 
- ZH 3 
- ZH 35 
- ZH 36 
- ZI 100 
- ZI 106 

Direction dt!partementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018. 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 9



CROSVILLE LA VIEILLE 

GOUPIL OTHON - LE TILLEUL OTHON 

HON DOUVILLE 

HOUETTEVILLE 

LE NEUBOURG 

QUITTEBEUF 

- 21 108 
- 21 43 
- 21 90 

- 2A 41 

- C 303 
- C 304 
- C 305 
- C 306 
- C 311 
- C 312 
- C 314 
- C 318 
- C 319 
- C 320 
- C 388 
- C 389 
- C 445 
- C 514 
- C 531 
- E 455 
- E 456 
- E 457 
- E 458 
- E 473 
- E 474 
- E 541 
- E 542 
- 2D 114 
- 2D 118 

- 2B 32 

- 2B 33 
- 2C 112 
- 2C 151 
- 2C 152 
- zc 155 

-D 33 
- D 34 
- E 33 
- E 44 
- H 159 
- H 182 
- I 172 
- I 73 
- N 25 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 07/10/2020 

Je yous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 

suivant la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernenrale des territoires et de la mer de l'Eure- 1, avenue du Marc!chal Foch- CS 20018- 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veil le de jours fc!ric!s fermeture a 16h00 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distlnguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installation, structures 

ct) 
Liliane LABBE 

Direction departernent ale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Mart!chal Foch· CS 20018- 27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 11



... 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du contrOle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

6 Ult. lU20 Evreux, le 

Le Prefer de l'Eure a 
SCEA DE LA PARINIERE 

2 RUE DE LA PARINIERE 

THEVRAY 
27330 MESNIL EN OUCHE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Messieurs les gerants, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la creation de la SCEA 

DE LA PARINIERE portant sur 44,6291 ha, situeets) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
MESNIL EN OUCHE - THEVRAY 

Section Numerots) de parcelle 
- B 102 
- B 104 
- B 109 
- B 110 
- B 23 
- B 61 
- B 63 
- E 13 
- E 14 
- E 15 
- ZI 53 
- zo 23 
- ZP 3 
- ZP 4 
- ZP 5 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 07/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception rnentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure • 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018. 27020 EVREUX CE DEX tel : 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverturc au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours ferles fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 12



Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs les gerants, l'expresslon de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installhstructures 

Lilia~ 

Direction departernentale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CE DEX tel: 02 32 29 60 60 
Heurcs d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00-vendredi et veille dejours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 13



.JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Liberte 
Egalite 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 6 OCT. 2020 
Le Prefet de l'Eure a 

EARL DE LA MAILLETTE 

44 ROUTE DE LOUVIERS 

27400 CRASVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 
portant sur 11,5741 ha, situeeis) et referenceets) comme suit: 

COMMUNE 
CRASVILLE 

Section 

- zc 
- zc 
- zc 

Numerors) de parcelle 
2 
60 
62 

- zc 70 

SURVILLE - G 5 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 13/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
;nst~structures 

Lili~~BBE 

Direction dt!partementale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel . 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 14



PREFET 
DE L'EURE 
Liberti 
Egalite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 6 OU, 2020 
Le Prefer de l'Eure a 

SCEAJULLIEN 

DOUX MESNIL 
27150 HACQUEVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour l'entree de Monsieur 

Francois JULLIEN comme gerant exploitant de la SCEA JULLIEN portant sur 113,9647 ha, situeets) et 
referenceejs) comme suit: 

COMMUNE 

ETREPAGNY 

HACQUEVILLE 

STE MARIE DE VATIMESNIL 

TOUFFREVILLE 

VAL D'ORGER- GAILLARDBOIS CRESSENVILLE 

Section Numerots) de parcelle 

- 20 12 

- C 113 
- C 114 
- C 151 
- C 152 
- C 96 
- zc 14 
- zc 23 
- zc 38 
- zc 39 
- zc 40 
- zc 61 
- zc 65 
- zc 71 
- zc 73 
- ZD 2 

- ZH 2 

- ZH 11 

- zc 6 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 14/10/2020 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure. 1, avenue du Marechal Foch· CS 20018-27020 EVREUX CEDEX tel: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 6h45 a 12h15/13h45 ~ 17h00 - vendredi et veil le de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE - février 2021 15



Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 
Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de I'unite modernisation, 
instalfatio , structures 

Direction departernentale des territoircs et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marcchal Foch- CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel· 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi aujevdi 8h45 ~ 12h15/13h45 ~ 17h00-vendredi et veille dejours ferics furmeture ~ 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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•• PREFET 
DE L'EURE 
Liherte 
Egali'te 
Fraternite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 .9 OCT. 2820 
Le Prefet de !'Eure a 

GARNIER Patrick 

43 RUE DE LA MAIRIE 

27320 MOISVILLE 

Objet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour un agrandissement 

portant sur 34,9931 ha, situee(s) et referencee(s) comme suit: 

COMMUNE 
MOISVILLE 

Section 
- AD 
- XC 
- XC 

Numerojs) de parcelle 
98 

23 
7 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le: 15/10/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de Particle R 331-6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv_fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recueil+des+actes+administratifs 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installat~ctures 

Liliane~ 

Direction d~partementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Martchal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX tel · 02 32 29 60 60 
Heu res d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 ~ 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feri~s fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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• JI 
PREFET 
DE L'EURE 
Libert! 
Ega!ite 
Fratemite 

Direction Departementale des 
Territoires et de la Mer de l'Eure 

Affaire suivie par: Marie-Cecile HEBRANT 
Gestionnaire du controle des structures 

Tel: 02.32.29.60.19 
Mel: ddtm-seatr-mis@eure.gouv.fr 

Evreux, le 2 9-· OCT. 2028 
Le Prefet de l'Eure a 

EARL CIRON 

4 FRILEUSE 

LE CHESNE 
27160 MARBOIS 

Obiet: avis de reception d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Monsieur le gerant, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter pour la reunion des 

surfaces de votre exploitation individuelle au sein de l'EARL CIRON portant sur 43,1665 ha, situeets) et 
referencee(s) comme suit: 

COMMUNE 
MARBOIS - CHANTELOUP 

MARBOIS- LE CHESNE 

MESNILS-SUR-ITON - MANTHELON 

Section Numerots) de parcelle 
- C 106 
- ZA 6 
- ZB 13 
- zc 31 
- ZD 189 
- ZD 61 
- ZD 63 
- ZD 89 

- AR 19 
- AR 39 
- AR 42 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15/10/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Direction departementale des territoires et de la mer de l'Eure - 1, avenue du Marechal Foch - CS 20018 - 27020 EVREUX CEDEX t61: 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00 - vendredi et veille de jours feries fermeture a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
accuse reception qui fera foi de cette autorisation tacite. 

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/normari_gi~tags/view/Normandie/Documents+et+publications/ 
Recuei l+d es+actes+ad min istratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees, 

L'adjointe au chef de l'unite modernisation, 
installatio • structures 

Direction departementate des territoires et de la mer de !'Eure· 1, avenue du Marechal Foch. CS 20018 • 27020 EVREUX CEDEX tel : 02 32 29 60 60 
Heures d'ouverture au public: du lundi au jeudi 8h45 a 12h15/13h45 a 17h00- vendredi et veille de jours feries fermeturc a 16h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-16-002 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-24-005

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - 24 oct 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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... 
PREFET 
DE L'ORNE 
Liberti 
Egttlite 
Fr11temite 

Direction 
departementale 

des territoires 

Affaire suivie par : P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012328 

Objet : Accuse de reception 

Madame et Monsieur !es Gerants, 

Madame et Monsieur les Gerants 

du GAEC DE L'AVENIR 

La Lande Goyet 

61330 CEAUCE 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
23/03/20, je vous informe des modifications suivantes : 

'··--- -- -- ---·---. --. ACCUSE DE.RfCEPTION -·---- ---- 
{ ----------- ·- ---------- -- - ·- ··- - --- -· -- --- -- --- ·-- -- - . - I _DossierreceptionnecompJetle:12/03/20 ... . 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a !'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echo a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame et Monsieur les Gerants, l'expression de mes salutations distinguees. 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 SO 50- ddt@orne.gouv.fr 

1/1 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

www.orne.gouv.fr 
Accueil : 8h30-12h00 13h30-17hOO 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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PREFETE DE L'ORNE 

DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012328 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

ALENCON, le 23 mars 2020 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur le gerant GAEC DE L'AVENIR 
La Lande Goyet 
61330 CEAUCE 

[ 
ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,25 ha situe(s) sur les 
communes de CEAUCE, references cadastrales : 

CEAUCE :ZY1 

Dossier receptionne complet le : 
12/03/2020 

La date du 12 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordaa, 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles demandees, conformement a ('article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

l U,,D~l '" 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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PREFET 
DE L'ORNE 
Lihmt 
Eg4/ite 
Fratenr1'tt 

Direction 
departementale 
des territoires 

Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Foncier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: c 2012333 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur le gerant, 

Monsieur le geranr 

du L'EARL DU FEUGERET 

Le Feugeret 

61320 LE MENJL SCELLEUR 

Alen<;on, le 23 juin 2020 

En reference a !'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 23/03/20,je vous informe des modifications suivantes: 
I 
' ' I 
I Dossier recep!ionne complet le : 16/03/?0 

ACCUSE DE RECEPTION - - -- 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de d6cision recua 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de I'etar d'urgence sanitaire et conformement a !'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sent suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le d61ai d'acquisition de la dOcision imp/icite n'etant pas echo a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le geranr, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

I. i_L\a1/ ,l" 
Maryline VfNOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 SO 50 - ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30 -12hOO 13h30-17hOO 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 23 mars 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASS!: / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012333 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL DU FEUGERET 
Le Feugeret 
61320 LE MENIL SCELLEUR 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,56 ha situets) sur les 
communes de BOUCE, references cadastrales: 

BOUCE: ZL1 

Dossier recepnonne complet le . 16/03/2020 

La date du 16 mars 2020 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais procedsr a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service l:conomie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de l'Orne - 24 oct 2020 24
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PREFET 
DE L'ORNE 
Liberti 
Egalitl 
Fraterniti 

· Direction 
depa rtementale 

des territoires 

Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012343 

Objet : Accuse de reception 

Madame et Monsieur les Gerants, 

Madame et Monsieur les Gerants 

du GAEC DE LA FERRONNIERE 

la Ferronniere 

61600 FAVEROLLES 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20, je vous informe des modifications suivantes: 

--·- --- ----- ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne compJet le : 18/03/20 _ ·-- _ 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en l'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a Particle 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, l Llt&v~ sc.''" 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 SO so - ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30 -12hOO 13h30 -17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avril 2020 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012343 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant GAEC DE LA FERRONNIERE 
LA FERRONNIERE 
61600 FAVEROLLES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 22,23 ha sltuets) sur les 
communes de FAVEROLLES, references cadastrales: 

FAVEROLLES : ZR4-27 

Dossier receptionne complet le. 18/03/2020 

La date du 18 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles dernandees, conforrnernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distlnquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des T erritoires 

[ Lu.01/1. L l•~ 
(. 

M. VINOT 
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Direction 
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des territoires 

Affaire suivie par : P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agrico le@orne.gouv.fr 

Reference du dossier : C 2012344 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur, 

Monsieur 

Sebastien PICARD 

L'Ecorboeuf 

61160 BAILLEUL 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20,je vous informe des modifications suivantes: 

[-·· - .. - .. .. - ... ACCUSEDE.RECEPTIOf•i ------ - ---- ---- j 
I --c-~ . 
t---------------------- ----------- --- ·-·----- ·--·--·- ---·-··-- -1 
_Q~ssier rece_ptionne comp let le : 18~/20 . . .. __ _ __ . _ __ . _ _ J 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en l'absence de notification de decision reeve 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331-6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conforrnernent a !'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision irnplicite n'etant pas echo a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

{..._ 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALEN<;:ON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 · ddt@orne.gouv.fr 1/1 www.orne.gouv.fr 

Accueil: 8h30-12h00 13h30-17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avril 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASS!: / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012344 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur PICARD Sebastien 
L'ECORBOEUF 
61160 BAILLEUL 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 7,89 ha sltuejs) sur les 
communes de BAILLEUL, references cadastrales · 

BAILLEUL: ZEH-22-23-29-30 

Dossier receptlonna complet le. 18/03/2020 

La date du 18 mars 2020 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandeas. conforrnemsnt a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

i I J [Ll'- t Lt ~u1fl( L 
M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
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Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@o rne.gouv. fr 

Reference du dossier: C 2012345 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur le gerant, 

Monsieur le gerant 

de L'EARL GODET Vincent 

La Croix 

61160 TOURNAI SUR DIVE 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a i'accuss reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20, je vous informe des modifications suivantes : 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un detai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a !'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sent suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restart a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accuei/: 8h30-12hOO 13h30-17hOO 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avril 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASS!: I Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012345 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur le gerant EARL GODET VINCENT 
La Croix 
61160 TOURNAI SUR DIVE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,35 ha situets) sur les 
communes de TOURNAI-SUR-DIVE, references cadastrales : 

TOURNAI-SUR-DIVE: 897-106 

Dossier receptionne complet le : 18/03/2020 

La date du 18 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais orocecer a la publicite des parcelles oemandees, conformement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Foncier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: c 2012338 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur le gerant, 

Monsieur le gerant 

de L'EARL DU BOIS BERTRAND 

549 Le Bois Bertrand 

14130 SAINT PHILIBERT DES CHAMPS 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20, je vous informe des modifications suivantes : 

-- --~ 
--- .1 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en I'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331-6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a l'ar ticle 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delals d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, il 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 

www.orne.gouv.fr 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avril 2020 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012338 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur Le Gerant de l'EARL DU BOIS 
BERTRAND Emmanuel 
549 LE BOIS BERTRAND 
14130 SAINT-PHILBERT-DES-CHAMPS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 16,08 ha situejs) sur les 
communes de SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL, references cadastrales: 

SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL : ZC29-60 

Dossier receptionne complet le : 23/03/2020 

La date du 23 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
rnois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specfflque et sera ainsi, reputee accordea, 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles dernandaas, ccnforrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

{. ltwl/,' i ''' 
M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012322 

Obiet: Accuse de reception 

Monsieur, 

Monsieur 

Florent ZAMBO 

La Chasseguaise 

61110 BRETONCELLES 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a I'accusa reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20, je vous informe des modifications suivantes: 

I - -- ---·,·- 7-·-- - - 
1 ·------·- ACCUSE DE RECEPTION 
r --------------- 
Loossier receptionne com~t le: 25/03/20 ----- ----1 

--- ----- ------- ---- -··· - ··--· ·- --- ------·- -·- I 

- --- ---- --~--- ----- - ------ 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en l'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORJSATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). · 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a !'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delals d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

{, /J.,c1/~ ,U' 
Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30-12h00 13h30-17hOO 
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PREFt:TE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avril 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE I Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012322 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur ZAMBO Florent 
la Chasseguaise 
61110 BRETONCELLES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 125,07 ha situe(s) sur les 
communes de BRETONCELLES, COULONGES-LES-SABLONS, references cadastrales : 

BRETONCELLES : YE52-53,ZW14-15-17-33-34-42-44-45-61-65-68 

COULONGES-LES-SABLONS : C43-55-57-62-206-223-225-227-228-231-233-261-262,ZA86-106,ZB 15-16-44-52-60-62-65- 66-79-88,ZC 1-2-7 

Dossier receptionne complet le: 25/03/2020 

la date du 25 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

l LJ!.i,1/L< LU>' 

M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fancier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agrico le@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012340 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur le gerant, 

Monsieur le geranr 

de L'EARL BAGNOLES DE POM' 

La Noe Plaine - BAGNOLES DE L'ORNE 

61140 BAGNOLES DE L'ORNE­ 
NORMANDIE 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a i'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20,je vous informe des modifications suivantes: 

f=-====~=-~--=-=-= -·· · Accust De REcEPrior·i 
[ Dossier rec~e!ionne comelet le_.:. 25/03/20 __ 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, Jes delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 so SO - ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accueil : 8h30 -12h00 13h30 -17hOO 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avril 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012340 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL BAGNOLES DE POM 
BAGNOLES DEL ORNE La Noe Plaine 
61140 BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de de man de d'autorisation d'exploiter portant sur 6, 16 ha situets) sur les 
communes de BAGNOLES-DE-L'ORNE, references cadastrales: 

BAGNOLES-DE-L'ORNE: 0226-234-235-236-237-238-243-310 

Dossier receptlonns complet le : 25/03/2020 

La date du 25 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'artlcle R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee acecrdee. 

Je vous informe que je fals proceder a la publicite des parcelles demandees. conformemsnt a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expresslon de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. OASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Foncier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agrico1e@orne.gouv.fr 

Monsieur le gerant 

de L'EARL DE L'ECUREUIL 

Les Basse Bruyeres 

61320 CIRAL 

Reference du dossier: C 2012341 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur le gerant, 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accuss reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
03/04/20,je vous informe des modifications suivantes: 

I ··Accus-E DE RECEPTION i 1------~~-=-=---=-===--- ----- ··-·-- ·-- --··--- ---~----~----- __ --·--- _-_--·1 
. Dossier receptionne comp)et le: 30/03/20 _ ·-·--- 1 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneftcierez 
d'une AUTORJSATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et ccnforrnernent a l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20, 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departernental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50- ddt@orne.gouv.fr 1/1 

www.o rne .gouv. fr 
Accueil: 8h30-12h00 13h30-17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 03 avri] 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASS!: / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012341 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Oirecteur Departemental des Territoires, a 

Monsieur le gerant EARL DE L ECUREUIL 
LES BASSES BRUYERES 
61320 CIRAL 

[ 
ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 58,58 ha situe(s) sur les 
communes de CHAHAINS, CIRAL, FONTENAI-LES-LOUVETS, LIGNIERES-ORGERES, SAINT-SAMSON, references cadastrales : 

CHAHAINS : ZL33 
CIRAL : ZN15,201-2-4-5-20-38-39 

FONTENAI-LES-LOUVETS : 2816-78-153,ZD34-37-38-39-41-59-60-61-73 
LIGNIERES-ORGERES : V85,W88-89 
SAINT-SAMSON: ZN15 

Dossier receptionne complet le: 30/03/2020 

La date du 30 mars 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolongs a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a l'articla R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territolrss 

'-- 
M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Foncier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012326 

Objet : Accuse de reception 

Madame et Monsieur les Gerants, 

Madame et Monsieur les Gerants 

du GAEC GUTH CF 

Le Val Launay 

611600MMOY 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a !'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
23/04/20, je vous informe des modifications suivantes: 

/----· ~--- ---~~------ ACCUSEi>E RECEPTION 

~ Dossier re~ptionne complet ~2- 10/04/20 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un dela! de QUATRE MOJS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a /'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame et Monsieur les Gerarits, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, l LUL1/(J.,U-' 

C 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 SO SO- ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30 -12hOO 13h30 -17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 23 avril 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITO IRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASS!: I Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012326 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Madame Monsieur GAEC GUTH CF 
LE VAL LAUNAY 
61160 OMMOY 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,42 ha situe(s) sur les 
communes de OMMOY, references cadastrales : 

OMMOY: 8136-137-138 

Dossier receptionne complet le : 10/04/2020 

La date du 1 o avril 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficlerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite des parcelles demandees, conformement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Madame Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des Territoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de l'Orne - 24 oct 2020 40



... 
PREFET 
DE L'ORNE 
Libme 
Egalite 
Fr'1temi'te 

Direction 
depa rtementale 

des territoires 

Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agrico1e@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012332 

Objet : Accuse de reception 

Madame et Monsieur les Gerants, 

Madame et Monsieur les Gerants 

de L'EARL L'AIR DU PARC 

Le Haut Pare 

61450 LAFERRIERE AUX ETANGS 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
23/04/20, je vous informe des modifications suivantes : 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a "article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

/_ Uie: Vi.I,. LJ.J .. 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALEN<;ON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 www.orne.gouv.fr 

Accueil : 8h30 -12hOO 13h30 -17hOO 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 23 avril 2020 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.qouv.fr 
Ref.du dossier C2012332 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Monsieur le gerant EARL L'AIR DU PARC 
Le Haut Pare 
61450 LAFERRIERE AUX ETANGS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,6 ha sltuets) sur les 
communes de LA FERRIERE-AUX-ETANGS, references cadastrales: 

LA FERRIERE-AUX-ETANGS: AE22 

Dossier receptionne complet le : 10/04/2020 

La date du 1 O avril 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee, 

Je vous informe que [e fais proceder a la publlclte des parcelles demandees, conformernent a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, l'expresslon de mes salutations dlstinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des T erritoires 

M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Foncier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agrico1e@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012335 

Objet : Accuse de reception 

Madame et Monsieur les Gerants, 

Madame et Monsieur les Gerants 

de la SCEA DU GRENAT 

Le Pommeray 

61570 ALMENECHES 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
30/04/20, je vous informe des modifications suivantes : 

--·- --- -- --- .. - . 
ACCUSE DE RECEPTION ! ·---·-·------- ------- -------------- ----- -i 

DossierreceptiormecompJetle:U/04]~-:~-=--~------- ---·-·- ··--·-- _) 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et <onforrnernenr a !'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame et Monsieur les Gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

{. U c1/o. L ,,. 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 www.orne.gouv.fr 

Accueil : 8h30 -12h00 13h30 -17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 30 avril 2020 

Service Econom ie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012335 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur le gerant SCEA DU GRENAT 
LE POMMERAY 
61570 ALMENECHES 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,89 ha situets) sur les 
communes de ALMENECHES, references cadastrales : 

ALMENECHES: AD28-146,AX74 

Dossier recepticnna complet le : 12/04/2020 

La date du 12 avril 2020 constitue done le depart du delal de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai Yous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accoreee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcefles cemancees, conformement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

/ l i.ulj... ._lt~'­ 

M. VINOT 
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Affaire suivie par : P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agrico le@orne.gouv.fr 

Reference du dossier: C 2012329 

Objet : Accuse de reception 

Madame et Messieurs les Gerants, 

Madame et Messieurs les Gerants 

de la SCEA DU PRIEURE DE LA BARRE 

La Barre 

61170 SAINT AGNAN SUR SARTHE 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
30/04/20,je vous informe des modifications suivantes: 

' - - ---· .. -·, -- --,,--·--·- r- - -- ---~ -=- --= __ ACCUSE DE RECEPTION 
~ier receptionne compJet le : 15/04/20 _ 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite rretam pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame et Messieurs les Gerants, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

/

• I J ' l L 
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Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALEN CON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 

1/1 www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30 • 12h00 13h30 -17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 30 avril 2020 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-aqricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012329 

Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Madame la gerante SCEA DU PRlEURE DE LA 
BARRE 
La Barre 
61170 ST AGNAN SUR SARTHE 

ACCUSE DE RECEPTION 
Madame la gerante, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8, 7 ha situe(s) sur les 
communes de MAHERU, SAlNT-AGNAN-SUR-SARTHE, references cadastrales: 

MAHERU :ZK6 
SAINT-AGNAN-SUR-SARTHE: 16 

Dossier receptionne complet le: 15/04/2020 

La date du 15 avril 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqa a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le pretet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331- 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Madame la gerante, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

/L,d{,,c'' 
M. VINOT 
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Affaire suivie par : P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Foncier 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.go uv. fr 

Reference du dossier: C 2012321 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur le gerant, 

Monsieur le gerant 

de L'EARL FERRE 

Les Mares 

61400 COM BLOT 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accusa reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
07/05/20,je vous informe des modifications suivantes: 

I . - . --------- ---- ---~CCUSE DE RECEPTION -------------. - / 
1- --- ·----- / 

r-oossieri~c~~tionne compl~ le: 27/04/20 --- --- _ ----- ·--~~~~~~ ~~-:-_ -~- ~-~-~ ~ -~-~- / 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departernental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 www.orne.gouv.fr 

Accueil : 8h30 -12h00 13h30 -17hOO 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 07 mai 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITO IRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par : Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012321 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur le gerant EARL FERRE 
Les Mares 
61400 COMBLOT 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur le gerant, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,99 ha situe(s) sur les 
communes de MAUVES-SUR-HUISNE, references cadastrales : 

MAUVES-SUR-HUISNE: ZB19 

Dossier receptionne complet le: 27/04/2020 

La date du 27 avril 2020 constitue done le depart du delat de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 -6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordee. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite des parcelles demandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le gerant, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

M. VINOT 
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Affaire suivie par: P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@o rne.gouv. fr 

Reference du dossier: C 2012330 

Objet : Accuse de reception 

Monsieur, 

Monsieur 

Jackie GORET 

Les Chatelets 

61300 CRULAI 

Alencon, le 23 juin 2020 

En reference a l'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
07/05/20,je vous informe des modifications suivantes: 

-- - ---· ·- -- ----·--- -- -- ACCUSE DE RECEPTION 

------·--- - -- Dossier receptionne compJet le: 29/~20 _ 

! --------, 
---- -~----------1 

I 
-- • ------ -- ---- - -- - - I 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331-6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conformement a l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspend us entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echu a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

Pour le Directeur departemental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, cs 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 

www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30-12h00 13h30 -17h00 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-10-24-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de l'Orne - 24 oct 2020 49



I! 
LU.,,u • b.fc11ti1 • JlrolmdJI 
Ril'uJw®B Pa.\Nt.\JSJ! 

PREFETE DE l'ORNE 

ALENCON, le 07 mai 2020 
DIRECTION DEPARTEMENT ALE DES 
TERRITOIRES 

Service Econom ie des T erritoires 
Bureau structures des Exploitations et Foncier 
Affaire suivie par: Pierrette DASS!:/ Nathalie DELAUNAY 
Mel: ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012330 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, a 

Monsieur GORET Jacky 
Les Chatelets 
61300 CRULAI 

ACCUSE DE RECEPTION 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,28 ha situe(s) sur les 
communes de AUBE, references cadastrales : 

AUBE: ZA12-13 

Dossier receptionne complet le: 
29/04/2020 

La date du 29 avril 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonge a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re!;ue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Piche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordsa, 

Je vous informe que je fais procedsr a la publicite des parcelles demandees, conformement a l'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur Departemental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

i ~ Lt.., {_ u.~a ~{ 
M. VINOT 
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PREFET 
DE L'ORNE 
Liberti 
Egalite 
Frattrnitl 

Direction 
departementale 

des territoires 

Affaire suivie par : P. DASSE/N. DELAUNAY 

Service Economie des Territoires 
Bureau Structures des Exploitations et 
Fonder 
Tel. 02 33 32.52.13 / 02.33.32.52.30 
ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 

Madame 

Christine TERROITIN 

6 Allee de la Prise Tarot - BAGNOLES 
DE L'ORNE 

61140 BAGNOLES DE L'ORNE­ 
NORMANDIE 

Reference du dossier: C 2012320 
Alencon, le 23 juin 2020 

Objet : Accuse de reception 

Madame, 

En reference a l'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter en date du 
26/05/20,je vous informe des modifications suivantes: 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 25/05/20 _ _ 

- ·---- -· .J 
I 

Dans cet accuse de reception, ii vous a ete precise qu'en !'absence de notification de decision recue 
dans un delai de QUATRE MOIS suivant la date de reception du dossier complet vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331-6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Cependant, dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire et conforrnernent a l'article 7 de 
l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les delais d'instruction des demandes d'autorisation 
d'exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23 juin 2020 minuit. 

Le delai d'acquisition de la decision implicite n'etant pas echo a la date du 12 mars 2020, ii 
recommencera a courir a compter du 24 juin 2020 pour la duree qui restait a courir a la date de sa 
suspension. Ainsi, pour votre dossier, la date d'autorisation tacite sera done le 24/10/20. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pour le Directeur departernental des Territoires 
La chef du Service Economie des Territoires, 

Maryline VINOT 

Cite administrative, Place Bonet, CS 20537 
61007 ALENCON cedex 
Tel. 02 33 32 50 50 - ddt@orne.gouv.fr 1/1 

www.orne.gouv.fr 
Accueil: 8h30 -12h00 13h30-17h00 
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PREFETE DE L'ORNE 

ALENCON, le 26 mai 2020 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITO IRES 

Service Economie des Territoires 
Bureau structures des Exploitations et Fancier 
Affaire suivie par: Pierrette DASSE / Nathalie DELAUNAY 
Mel : ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr 
Ref.du dossier C2012320 
Tel : 02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30 

Le Directeur Departemental des Territoires, 
a 

Madame TERROITIN Christine 
6 Allee de la Prise Tarot 
61140 BAGNOLES-DE-L'ORNE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 45,52 ha situets) sur les 
communes de SAINT-OUEN-LE-BRISOULT, references cadastrales . 

SAINT-OUEN-LE-BRISOUL T : ZC2-12-15-16-47 

Dossier receptlonne complet le: 25/05/2020 

La date du 25 mai 2020 constitue done le depart du delai de quatre mois susceptible d'etre prolonqe a six 
mois en vertu de !'article R.331-5 du Code Rural et de la Peche Maritime, dont dispose le prefet pour statuer sur 
votre demande. 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans ce delai vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Dans ce cas, votre demande ne fera l'objet d'aucun courrier specifique et sera ainsi, reputee accordea. 

Je vous informe que je fais proceder a la publtclte des parcelles dernandees, conforrnement a !'article R 331-4 du 
Code Rural et de la Peche Maritime. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

Pour le Directeur Departernental 
des T erritoires 

et par autorisation, 

La Chef du Service Economie des Territoires 

; I I Lt· .. 
1- lti.O-/"-t ~ 
M. VINOT 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-27-001

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche - février 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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REPUBLIQUE FRAN<;AJSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exp1oitations agrico1es 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelfe.fesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5020479 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC VIVIEN RAULT 
KARINE VIEN ET PASCAL RAULT 
725 rue de la Sienne 
50800 LA COLOMBE 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,84 ha situes a Marcey les Greves (A-729-730-732). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 01 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departemental des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service econornte agricole et territoires, 

Direction departementals des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel: 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manchc.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12hOO / 13h30-16h30 
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RtPUBLIQ_UE fRAN~AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020480 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC BOUILLET 
OLIVIER, SANDRINE, SEBASTIEN BOUILLET 
Le Bourg Lopin 
50670 SAINT-MICHEL-DE-MONT JOIE 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 14,64 ha 
situes a Champ du Boult (C-454, 186 a 188, 352-357-358-520-523-524, 527 a 533, 762-866-874-875-877- 
878). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 01 octobre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnes dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departernental des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service econornie agricole et territoires, 

Cat~o: 

Direction departementals des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12hOO / 13h30-16h30 
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REPUBLJQJJE fRAN<;AISE 

PR.EFET DE LA MANCHE 

Direction departementate des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020481 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC BOUILLET 
OLIVIER, SANDRINE, SEBASTIEN BOUILLET 
Le Bourg Lopin 
50670 SAINT-MICHEL-DE-MONT JOIE 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 29,04 ha 
situes a Saint Michel de Montjoie (ZH-113, Zl-28-37-44-88-117), Perriers en Beauficel (ZC-91-1). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 01 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departemsntat des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

Direction departementals des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public: 9h00-12hOO / 13h30-16h30 
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PR.EFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 

·Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorleatlon d'exploiter 

N° dossier : 5020482 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC BOUILLET 
OLIVIER ET SANDRINE BOUILLET, SEBASTIEN BARBOl 
Le Bourg Lopin 
50670 SAINT-MICHl:L-DE-MONT JOIE 

Saint-Lo, le 10 novembre 2020 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 64,34 ha 
sltues a Cherence le Roussel (Zl-35-36, ZC-35-36), Cuves (ZL-2-3-8-9-45-46-58-59-62-66-69-124, ZD-24, 
ZC-43), Le Mesnil Gilbert (ZA-68-5-74-108, 77 a 111, ZD-104), St Michel de Montjoie (ZH-115, Zl-35-114- 
118-121, ZD-25-28-30-31). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 01 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficlerez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departemental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economle agricole et territoires, 

Ca~M~N 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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RtPUBLIQ_UE FRANCAISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020484 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC LE BOULAY 
PIERRE-MARIE ET JACQUELINE DESTRES 
3, Le Boulay 
50690 SIDEVILLE 

Saint-Lo, le 12 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,46 ha 
sltues a NouainYille (A-91-431-438-437-441-433-74-73). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 05 octobre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a fa publtcite orevoe par ('article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinpuees. 

P/ le directeur departementai des territoires et de la mer, 
La cheffe du service econoll]i~ agricole et territoires, 

Catheri~. 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355- 50015 Saint-Lo Cedex -Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public : 9h00-12hOO / 13h30-16h30 
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PR.E FET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020485 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

EARL BEDOUIN 
MATHIEU ET ODILE BEDOUIN 
L'Hotel Potey 
50450 LE MESNIL-VILLEMAN 

Saint-Lo, le 1 O novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 49,88 ha 
sltues a Le Mesnil Amand (E-523-528, 530 a 539, 594), Gayray (B-51-52, 75 a 84, 86 a 95, 97-833-834). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 06 octobre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur depsrtementat des territoires et de la mer, 
La cheffe du service econ ie agricole et territoires, 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet: www.manche.gouv.fr - Horaires d'ouverture au public: 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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RePUBLIQ.UE fRAN,;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departemenrals des territoires et de la mer 
Service economle agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020486 

Le directeur departemantat des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE L'ETRANGER 
PASCAL ET VALERIE MARIE, LUDOVIC JEANNE 
19 route de la Selune 
50220 SAINT-QUENTIN-SUR-LE-HOMME 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 0,8 ha situes a 
Chalandrey (Zl-08). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 06 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re!,ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departernental des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service economle agricole et territoires, 

Cat2QM~ 

Direction departementals des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 

Site internet : www.manche.gouv.fr- Horaires d'ouverture au public : 9h00-12h00 / 13h30-16h30 
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REPUBLIQ.UE fRANl;AISE 

PRE.PET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle. lesouef@manche .gouv. fr 

Objet : Demande d'autorlsation d'exploiter 

N° dossier : 5020487 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES NORMANDES 
JEAN-CLAUDE ET NATHALIE DUBOIS 
Le Cerisler 
SOURDEVAL 
50150 SOURDEVAL VENGEONS 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 43,86 ha 
situes a Le Fresne Poret (C-1 a 5, 8), Ger (B-410-411), Sourdeval Vengeons (D-452, 608 a 612,617,633 
a 635, 660, 668 a 673, 681 a 692, 110, 141 a 749, 752-753-1020-1021, 1648 a 1651, 102s-1628-1865- 
1866-1868). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re!iue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte prevue par Particle R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econornle agricole et territoires., 
L'adjoint du chef d'unite s_:,et vie des exploitations agricoles 

., 
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REPUBLIQ.UE FRAN~AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020489 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES LIONS D'OR 
JULIEN BRUNET ET ELODIE LEPETIT 
21, rue du Chateau 
50190 GORGES 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 128,67 ha 
situes a Carentan les Marais, Gorges, Saint Germain sur Seves, Terre et Marais. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter {application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la pubhcite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, J'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econorni 1agricole et territoires,. 
L'adjoint du chef d'unite proj · . ~s exploitations agricoles 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020491 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

EARL LES MOULINS 
DAVID HOUSSIN ET SOPHIE MOREL 
Les Moulins 
50370 LES CRESNAYS 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 9,57 ha situes 
a Les Cresnays (ZA-40, ZB-19, ZD-67). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 09 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econo ·e a ricole et territoires,, 
L'adjoint du chef d'unlte pr ts s exploitations agricoles 
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Rf PUBLIQUE FRAN«;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier: 5020492 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA CORDEE 
THOMAS ET JEAN-BAPTISTE FREMOND 
42 route du Bust 
50890 CONDE-SUR-VIRE 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,57 ha situes a Conde sur Vire (ZX-156-134). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re!,ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economle gricole et territoires,, 
L'adjoint du chef d'unite proje · s exploitations agricoles 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020493 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

EARL DES BLANCHES PIERRES 
DAVID CALIPEL ET EMILIE DUDOUIT 
1, route des Blanches Pierres 
50660 QUETTREVILLE-SUR-SIENNE 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 38 ha sltues a 
Quettreville sur Sienne (ZB-2). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12 octobre 2020 

.Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economl 
L'adjoint du chef d'unite proje 

gricole et territoires,, 
s exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 
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REPU811Q.UE FRAN~AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020495 

Le directeur departementel des territoires et de la mer 

a 

EARL LA BRUYERE 
ANAi"S MARION ET EDOUARD JAMET 
La Bruyere 
50370 LES LOGES-SUR-BRECEY 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,89 ha situes 
a Les Loges sur Brecey (ZE-11-12, ZC-60-65-63), Brecey (ZD-200-56-107-24-37-39-110-122-123, ZE- 
46). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 12 octobre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par ('article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires,, 
L'adjoint du chef d'unite projets · s exploitations agricoles 
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477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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R~PUBLIQ_UE FRAN~AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisatlon d'exploiter 

N° dossier : 5020497 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC BLANCHERE 
JEAN-LUC ET ERIC BLANCHERE 
Le Val Manchon 
50520 LE MESNIL-ADELEE 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,28 ha situes 
a Juvigny les Vallees (ZA-26-29-30-25), Le Mesnll Adelee (ZE-32-33). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 13 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econornie agricole et territoires .. 
L'adjoint du chef d'unite projets emrHe--ee.:s exploitations agricoles 
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PREFET DE LA MAN CHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020498 

Le directeur departernentat des territoires et de la mer 

a 

GAEC LA CROQUERIE 
DELPHINE ET JEAN-FRANCOIS COURAYE 
1, La Croquerie 
50510 HUDIMESNIL 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,22 ha sltues a Hudlmesnil (A-485 a 489, 544-822-824-468-469, 455 a 458). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 13 octobre 2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re4;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econorme agricole et territoires,. 
L'adjoint du chef d'unite projets · s exploitations agricoles 

Direction departernentale des territoires et de la mer de la Manche 
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RtPU8LJQJJE fRAN~AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020501 

Le directeur departementai des territoires et de la mer 

a 

GAEC ELEVAGE DE LA MARE PEROT 
MATHIEU CROUIN ET ELODIE PIHAN 
La Mare Perot 
50800 SAINT-MARTIN-LE-BOUILLANT 

Saint-LO, le 17 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 95,67 ha 
sltues a Saint Martin le Bouillant. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16 octobre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delal de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires,, 
L'adjoint du chef d'unlte projets e · j!S exploitations agricoles 

Direction departementals des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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R~PUBLIQ.UE fRAN<;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° · dossier : 5020500 

Le directeur departementat des territoires et de la mer 

a 

EARL ELEVAGE DE LA MARE PEROT 
MATHIEU ET VINCENT CROUIN 
La Mare Perot 
50800 SAINT-MARTIN-LE-BOUILLANT 

Saint-Lo, le 17 novembre 2020 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 21,32 ha 
situes a Saint Martin le Boulllant (ZK-6-7-30-56-59-61-64). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 16 octobre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). · 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economte agricole et territoires .. 
L'adjoint du chef d'unite projets e · 9' exploitations agricoles 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel: 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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RtPUBLIQ.UE FRAN~AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

JULIEN LEGOUPIL 
Ferme de Beaumont 
50390 CATTEVILLE 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020472 
Saint-Lo, le 5 novembre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6, 14 ha sltues 
sur la commune de Catteville (ZB-28-13). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 26 octobre 2020 

Je vous informe egalement que j'ai recu le 20 aoOt, une demande concurrente, au nom du GAEC 
Legendre 50390 Catteville. Par consequent, vos deux dossiers seront soumis pour avis a la section 
economle et structures de la commission departementale d'orientation agricole du 07/12/2020. 
Un groupe de travail se reunira prealablement le jeudi 26 novembre a partir de 14 h, a la DDTM a Saint Lo 
(salle 210 au 2eme etaqe). Si vous avez des observations ecrites supplementaires a nous communiquer 
concernant votre dossier, je vous invite done a le faire avant cette date. Vous avez egalement la possibilite 
de venir presenter vos observations lors de cette reunion, en vous munissant de ce courrier ainsi que de 
!'attestation de deplacernent deroqatoire (convocation judiciaire ou administrative pour se rendre dans un 
lieu public). Dans ce cas, je vous remercie de m'en faire la demande par telephone, mail ou courrier, afin que 
je fixe avec vous un horaire plus precls. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/Le directeur departemental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 
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PREFET DE LA MAN CHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5020431 

Le directeur departementat des territoires et de la mer 

a 

GAEC CHENEVIE RENARD ROCHER 
PASCAL ET EVELYNE RENARD 
Rigny, 3 
50240 SAINT-SENIER-DE-BEUVRON 

Saint-Lo, le 19 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,01 ha sltues a Saint James (ZC-5f I Saint Senier de Beuvron (ZH-24). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 07 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite pro· 

1 
·j des exploitations agricoles 
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RtPUBLIQ.UE FRANc;AJSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020432 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC LA VICOMTERIE 
HUBERT, THERESE, DAMIEN QUESNEL 
La Vicomterie - 4 rue de la Liberation 
50800 FLEURY 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8,11 ha sltues a Fleury (ZL-105-75-76-90), Champrepus (B-107-108-109-120-916). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 07 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations dlstinquees. 

P/ La cheffe du service econornle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets ·~des exploitations agricoles 

--- 
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R~PUBLIQ_UE fRANµISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020434 

Madame, Monsieur, 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA CLAVERIE 
GERALD ALLAIN ET ALINE LEMASURIER 
La Claverie 
50410 MAUPERTUIS 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorlsation d'exploiter portant sur 60,51 ha 
situes a Hambye, Maupertuis. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 08 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, l'expressiori de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service eco , omie agricole et territoires. 
L'adjoint du chef d'unite projets ' · es exploitations agricoles 

) 
,----~-LI 
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RtPUBLIQ_UE FRANl;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020437 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA BLANDELIERE 
ANTOINE TURMEL 
3, La Blandetlere 
50530 BACILLY 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 15,36 ha 
situes a Bacilly (ZR-16-53, ZX-35, ZP-33), Lolif (ZB-1), Sartilly (B-865-124-125-494). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 09 septembre 2020 

Je yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlcite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service eco omie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets ie-or exploitations agricoles 
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RtPUBLJ(lUE FRAN<;AJSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020438 

Le directeur departernenta' des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES PASTUREL 
PASCAL, PAUL PASTUREL, MADELEINE GUIGAUT 
9, rue d'Urville 
50590 REGNEVILLE-SUR-MER 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,07 ha sltues 
a Brlcquavitle la Blouette (ZE-118), Orval sur Sienne section Montchaton (AB-01-D). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne comp let le : 10 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econ 
L'adjoint du chef d'unite proje 

ie agricole et territoires, e-t!t exploitations agricoles 
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RtPUBLIQ.UE FRANl;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020439 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES PASTUREL 
PASCAL, PAUL PASTUREL, MADELEINE GUIGAUT 
9, rue d'Urville 
50590 REGNEVILLE-SUR-MER 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

Madame, Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,06 ha sltues 
a Orval sur Sienne section Montchaton (AB-01-E), Bricqueville la Blouette (ZE-109-118-J). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 1 O septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinquees. 

P/ La cheffe du service et' nomie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite pro· v~es exploitations agricoles 
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RtPUBLIQUE fllANy\lSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020440 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

Madame, Messieurs, 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES PASTUREL 
PASCAL, PAUL PASTUREL, MADELEINE GUIGAUT 
9, rue d'Urville 
50590 REGNEVILLE-SUR-MER 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,27 ha sltues 
a Orval sur Sienne section Montchaton (A-1123-1122). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 10 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 . 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service econo~ie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets '-""•~,.,,., exploitations agricoles 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de Ia mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020443 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

EARL LOISEL 
GILLES ET HELENE LOISEL 
41, Le Brae d'Osier 
ROUXEVILLE 
50810 SAINT JEAN D'ELLE 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,81 ha situes 
a Saint Jean des Biasants (B-150-1059), Precorbin (B-111-127-136-137-1227-1229), Saint Amand (C- 
748). 

ACCUSE.DE RECEPTION 

Dossier receptionne com pl et le : 1 O septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re!;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departernental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

~ 
Catherine SIMON 
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REPUBUQJJE fRANyllSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020444 

Le directeur departementai des territoires et de la mer 

a 

GAECLOISEL 
HELENE ET VALENTIN LOISEL 
41, Le Brae d'Osier 
ROUXEVILLE 
50810 SAINT JEAN D'ELLE 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 92,41 ha 
situes a Lamberville, Saint Amand Villages, Saint Germain d'Elle, Saint Jean d'Elle. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 1 O septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departernental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

Catherine SIMON 
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RtPUBLIQ_UE FRANf;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agrico]e et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorisatlon d'exploiter 

N° dossier : 5020441 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

SANDRA ROUPNEL 
La Robtchonntere 
50370 BRECEY 

Saint-Lo, le 20 octobre 2020 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8 ha situes a 
Cuves (ZC-73-86, ZD-34, Zl-76). . 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 11 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer; Madame, !'expression de mes salutations distinquees. 

P/ La cheffe du service economle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projet i~s exploitations agricoles 
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RtPUBLTQUE fRAN«;:AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementals des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020445 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC BEHIE LEGIGAN 
JULIE ET CLEMENT LEGIGAN 
4, Behie 
TESSY-SUR-VIRE 
50420 TESSY BOCAGE 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 84,49 ha 
sltues a Moyon Villages (AM-91-97-98-100-122-123, 132 a 137, 153-169, 171 a 174, 360-371), Fervaches 
(ZE-54-82-5), Tessy Bocage, CheYry (B-343 a 346, 365-368-369-3708-373, 439 a 441, 443 a 447, 513- 
553-660-673-664-667-430-433 ). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 14 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departernental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

Catherine SIMON 
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RtPUBLIQ_UE FRANy\JSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax: direct : 02 50 80 80 22 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DES 2 PAYS 
LUCIEN ET NICOLAS PAYS 
4, La Meziere 
50730 SAINT-BRICE-DE-LANDELLES 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020446 
Saint-Lo, le 27 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter m'informant de l'entree, 
au sein du GAEC, de M. Nicolas PAYS, ainsi que du retrait de Mme Jannick PAYS. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 14 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter, avec la nouvelle configuration demandee au 
sein du GAEC (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime), pour une 
surface totale de 70,36 ha situes a Louvlgne du Desert, Les Loges Marchis, Saint Brice de Landelles. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

Pile directeur departemental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service d'O~rico~e et des terrltoires, 

Catherin ON 
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RtPUBLIQ!Jf FRAN(;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de Ia mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020447 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC VOIE VERTE 
JEAN-MARIE ET CHRISTINE JEHAN 
Le Haut Manoir 
ROMAGNY 
50140 ROMAGNY FONTENAY 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisatton d'exploiter portant sur 0,8 ha situes a 
Notre Dame du Touchet (Z0-27). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15 septembre 2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentlennee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la pubhcite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

P/ le directeur departernentat des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economle agricole et territoires, 

~ 
Catherine SIMON 

Direction departernentale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax: 02 33 06 39 09 
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RtPUBLIQ.UE FRANCAISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementaJe des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet: Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020448 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEC LE ROCHER 
ALEXANDRE ET MICHELE SERRANT 
1, Le Rocher 
50370 LE GRAND-CELLAND 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 22,66 ha 
sttues a Le Grand Celland (ZK-129). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 15 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par f'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departementat des territoires et de la mer, 
La cheffe du service econornie agricole et territoires, 

Catherine SIMON 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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RtPUBUQ_UE FKAN~ISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020449 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

RUDY RUFFEL 
9, rue du Rocher 
50700 VALOGNES 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,43 ha situes 
a Yvetot Bocage (B-278-452-475-821-823-825-827, A-181-317-219-221-222-231, D-432). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departernentat des territoires et de la mer, 
La cheffe du service econornle agricole et territoires, 

Catherine SIMON 
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RtPUBL!Q.UE fRANl;AJSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020450 

Le directeur departementai des territoires et de la mer 

a 

GAEC DU PONT AUX ROUX 
ARNAUD LECONTE ET XAVIER BESNEVILLE 
13, Le Pont aux Roux 
50430 VESLY 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,75 ha situes a Vesly (ZV-89-90). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 16 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reyue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departementat des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economts agricole et territoires, 

Ca~~ 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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RtfUBLJQ.UE FRANl;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020456 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

GAEL MICHEL 
L'Andrurie 
50250 VARENGUEBEC 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 116, 11 ha 
sltues a Picauville (Z0-2-31-5-8, ZP-27-29-51-50-55-74-77-31, ZD-54-77-71-68-49-31-36, ZE-35 a 37, ZC- 
69-20, ZV-13, B-702-704), Montsenelle (B-285-286-290), les Moitires en Bauptois (ZE-27-29), 
Vindefontaine (ZD-37-38-43-9-32-37). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 21 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departemental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economls agricole et territoires, 

Catherine SIMON 

Direction departernentale des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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RtPUBLIQ.UE FRANc;:AI SE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementals des territoires et de la mer 
Service econemie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par: Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020457 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

EARL DE LA BRAIZE 
MARIE-AGNES ET JEAN-LUC HARDY 
Fierville 
50530 LOLIF 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,5 ha situes a 
Lolif (ZH-100). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 21 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departementai des territoires et de la mer, 
La cheffe du service econornie agricole et territoires, 

Catherine SIMON 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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RtPUBLJQ.UE fRANi;:AJSE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de Ia mer 
Service economie agrico]e et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020459 

Le directeur departementat des territoires et de la mer 

a 

LUDOVIC MENARD 
Bridelande 
53190 Fouaerolles du Plessis 

Saint-Lo, le 26 octobre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,64 ha sitoes a Le Teilleul (AD-128). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 21 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la pubticlte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ le directeur departernental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economls agricole et territoires, 

Catherine SIMON 

Direction departernentals des territoires et de la mer de la Manche 
477, Boulevard de la Dollee - BP 60355 - 50015 Saint-Lo Cedex - Tel : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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RtPUBUQlJE fRAN~.\ISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020464 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE L'AIROU 
CLEMENT MAUGER ET ALEXANDRA HELAINE 
2, La Gilberdiere 
50800 LA LANDE-D'AIROU 

Saint-Lo, le 2 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 58,45 ha 
situes a Champrepus (B-493-523-530-531-533-536-537-539-540-581-582, 584 a 588, 746-752-1034), La 
Lande d'Airou. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 22 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

P/ La cheffe du service econornle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unlte projets ·~ des exploitations agricoles 

I 
\ 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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PR.EFET DE LA MAN CHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020465 

Madame, Monsieur, 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE L'AIROU 
CLEMENT MAUGER ET ALEXANDRA HELAINE 
2, La Gilberdiere 
50800 LA LANDE-D'AIROU 

Saint-Lo, le 3 novembre 2020 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 22,95 ha 
sltues a La Lande d'Airou {A-1, 3 a 6, 8 a 11, 226-230-235-576-799, E-117-118-745-747-767-768-770-616- 
443-336, 446 a 448, 661-664-740-742-744-889-891). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 22 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projet' ie des exploitations agricoles ,. , 

~"----- 
Fabrice SCELLE 

Direction departementale des territoires et de la mer de la Manche 
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RtPUBLIQ)JE fRANl;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 

. Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : tsaoeje LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020467 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

JAMES GRASSICK 
La Plaine - route de l'eglise 
50530 DRAGEY-RONTHON 

Saint-Lo, le 2 novembre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,22 ha situes 
a Dragey-Ronthon (ZH-5-84-83). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 22 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision reyue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publlclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unlte projets e ! · des exploitations agricoles 
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RtPUBLIQJJE fRAN(;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier: 5020468 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

SOPHIE FELTESSE 
6-B Le Perroux 
50320 LA LUCERNE-D'OUTREMER 

Saint-Lo, le 2 novembre 2020 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,34 ha situes 
a Saint Michel des Loups (B-158-969-979-152). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 25 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision r~ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets vie des exploitations agricoles 
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PREFET DE LA MAN CHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

OLIVIER LEBOUTEILLER 
La Rairie 
50210 CAMPROND 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020469 
Saint-Lo, le 5 novembre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,48 ha sltues 
sur la commune de Camprond (AE-25 a 33, 35 a 37, 52-157-159, AD-215). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 25 septembre 2020 

Je vous informe egalement que j'ai recu le 21 aout une demande concurrente au nom de l'EARL de 
la Testuyere (parcelles AE-52-57-159), et le 24 aoOt une demande concurrente au nom du GAEC Eudes 
(parcelles AE-25 a 33, 35 a 37, AD-215). Par consequent, les trois dossiers seront soumis pour avis a la 
section econcmie et structures de la commission departementale d'orientation agricole du 07/12/2020. 

Un groupe de travail se reurura prealablement le jeudi 26 novembre a partir de 14 h, a la DDTM a Saint Lo 
(salle 210 au 2eme etaqe). Si vous avez des observations ecrites supplementaires a nous communiquer 
concernant votre dossier, je vous invite done a le faire avant cette date. Vous avez egalement la posslbilite 
de venir presenter vos observations tors de cette reunion, en vous munissant de ce courrier ainsi que de 
!'attestation de deplacement derogatose (convocation judiciaire ou administrative pour se rendre dans un 
lieu public). Dans ce cas, je vous remercie de m'en faire la demande par telephone, mail ou courrier, afin que 
je fixe avec vous un horaire plus precis. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pile directeur departemental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

~ 
Catherine SIMON 
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RtPUBLIQUE fRANc;:AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020470 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GAEC LEDESERT 
RAPHAEL ET EMILIE LEDESERT 
Source Lune 
ROMAGNY 
50140 ROMAGNY FONTENAY 

Saint-Lo, le 2 novembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisatlon d'exploiter portant sur 7,14 ha situes a Romagny Fontenay (zt-43-52). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptlonne complet le : 28 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re!;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 • 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la pubnelte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquees. 

P/ La cheffe du service economie agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets · des exploitations agricoles 

Fabrice SCELLE 
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R.aPUBLIQ.UE FllAN(:AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020471 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

ANTOINE VIVIER 
La Barberie 
50310 SAINT-MARCOUF 

Saint-Lo, le 2 novembre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2, 1 ha situes a 
Saint Marcouf de !'Isle (B-453-454). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 28 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision rec;ue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ La cheffe du service economle agricole et territoires, 
L'adjoint du chef d'unite projets ~-e des exploitations agricoles 

- . ) ~ - • - _...::,..._"""S,-----, 
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REPUBllQUE fRAN<;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 . 
Fax direct : 02 50 80 80 22 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Le directeur departemental des territoires et de la mer 

a 

EARL P. E MAZIER 
PIERRE-EMMANUEL MAZIER 
23, route des Longs Champs 
PARIGNY 
50600 GRANDPARIGNY 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier: 5020474 . 
Anni.lie et remplace t'accuse de reception du 09/09/2020 Saint-Lo, le 1er decembre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant done sur 98,8 ha 
situes sur la(les) cornmunets) de lsigny le Buat, Le Mesnillard, Grandparigny. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 28 septembre 2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS sulvant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficiez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

.- 

Pile directeur departemental des territoires et de la mer, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

Ca~MO: 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct: 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020476 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

GWENAELLE BAILLY 
La Blanchere 
NOTRE-DAME-DU-TOUCHET 
50140 MORTAIN BOCAGE 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,22 ha sltues 
a Buais les Monts (ZA-10), Saint Symphorien des Monts (ZD-153). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 29 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departemental des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service economie agricole et territoires, 

Cath~ON. 
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REPUBLIQ.UE fRANc;AISE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct: 02 33 06 39 09 
Mel : isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020477 

Le directeur departernenta' des territoires et de la mer 

a 

EARL DE LA BIGARDERIE 
EDOUARD TOULORGE 
12, Les Hameaux 
50390 SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 147,61 ha 
situes a Catteville (ZB-1-3-4), St Sauveur le Vicomte, Lessay (ZB-194-195-167-92-111-86-58-72, ZL-75- 
76), St Germain sur Ay (A-69). 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 30 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais procecer a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departernental des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service econornle agricole et territoires, 

r 

Catherine SIMON 
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PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par : Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 33 06 39 09 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 

N° dossier : 5020478 

Le directeur departernental des territoires et de la mer 

a 

SCEA TRINCOT JEAN-FRANCOIS 
J-FRANCOIS TRINCOT, BENOIT HUBERT, SC FJRT 7, L, 
Butte 
VESSEY 
50170 PONTORSON 

Saint-Lo, le 9 novembre 2020 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 116,23 ha 
situes a Argouges, Sacey, Vessey, Juilley, Montane!, Ponts. 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 30 septembre 2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE 
MOIS SUIVANT la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural 
et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations distinguees. 

P/ Le directeur departementat des territoires et de la mer de la Manche, 
La cheffe du service economls agricole et territoires, 

~ 
Catheri~IMON 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-30-005

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de la Manche - novembre 2020
entrée et retrait au sein du GAEC de la Prise au Renard 
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RtPUBLIQIJE FRAN~SE 

PREFET DE LA MANCHE 

Direction departementale des territoires et de la mer 
Service economie agricole et des territoires 
Unite projets et vie des exploitations agricoles 

Dossier suivi par ; Isabelle LESOUEF 
Appel direct : 02 33 77 52 37 
Fax direct : 02 50 80 80 22 
Mel: isabelle.lesouef@manche.gouv.fr 

Le directeur departerilental des territoires et de la mer 

a 

GAEC DE LA PRISE AU RENARD 
JEROME ET FANNY SALLOT 
La Prise au Renard 
50140 SAINT-CLEMENT-RANCOUDRAY 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter 
N° dossier : 5020350 

Saint-Lo, le 7 septembre 2020 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter m'informant de l'entres, 
au sein du GAEC, de Mme FANNY SALLOT, ainsi que du retrait de Mme CHANTAL SALLOT. 

- - --- - ----- 
ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receotlonns complet le : 29 juillet 2020 

-- ---- - ---- 
Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re,ue dans un delai de QUATRE 

MOIS sulvant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous 
beneficierez d'une AUTORISATION TACITE d'explolter, avec la nouvelle configuration demandee au 
sein du GAEC (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime), pour une 
surface totale de 249,63 ha situes a Saint Clement Rancoudray et Sourdeval Vengeons. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

Pile directeur departemental des territoires et de la mer, 
L'adjoint au chef de l'unite proje•""-'RrnlN,e des exploltations agricoles, 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-10-005

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime - février 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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•• PRiFET 
DE LASEINE­ 
MARITIME 
Uilml 
A,,Hti 
.Prttlmdll 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Aft'aire suivie par : Florence ROUSSY et Christel BON CO RS 
T~I : 02 3218 94 41 et 02 3218 94 42 
Fax : 02 3218 94 46 · 
M~I : ddtm-structures@seJne-maritlme.gouv.fr 

florence.rouSS)'@Seine-marltlme.gouv.fr 
chrjstei,boncors@sefne-maritime.gouv.fr 

PERMANENCES T!Li!PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de ah t 11 h 30 et de 14 t, t 11 h 

Rouen, le 6 octobre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur Alb6ric AVENEL 

Grand ·Herbouville 

76133 MANEGLISE 

Objet : ContrOle de• atructurea agrtcolee 
ACCUSE RECEPTION DE COMPL~TUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre fnstallatlon i titre Individual, vous avez depose aupres de mes services, une 
demende d'autorisetion d'exploiter des tarres d'une contenance de 106 ha 18, sltuees sur : 

COMMUNE(S) 

MANEGLISE 

EPOUVILLE 

ANGERVILLE l'ORCHER 
GAINNEVILLE 

GONFREVILLE l'ORCHER 

StLAURENTdeBREVEDENT 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
A92-A93-A94-A102-A170-A192-A194-A213-A215- 
BD1 - B02 - ZA3 - ZA04-A 191 - 208 
A386 -A390 -A391 -A393 -A395 -A396 -A398 · A719 
B107- B10B-B1480-B1481-B1482- B1483 
A230-A231 
AC45 ·AC50 
2817 

Votre dossier est repute complet a la date du 2 octobre 2020 sous le numere 7620135. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T" : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
Bh30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Je voua pr6clae qu'en l'ab1ence de noti fication de daclalon re;ue dan1 un d61al de QUATRE MOIS 
eulvant la date de reception mentlonn6e dana le p"'8ent accua6 de r6ceptlon, voua b6n6ftcleraz d'une 
AUTORISATION TACITE d'explolter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural et de la 
Piche Maritime). Cetta autorleatlon ne fara pas l'obJet d'un courrier apaclflque. 

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Rtception qui fera foi de cette autorisation tacite : · 

http:/lwww.prefecture1:reglons.gouy,fr/normandje1taqs[yiew/Normandie/Documents+et+publlcatl0na/ 
Recuell+des+actes+admjnjstratjfs 

Je Yous informe que je fals p~der a la publicitt~ pn)vue p·ar !'article R 331-4. 

Je Yous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre dtpartement, 
le delai d'instruction serait alors port6 reglementafrernent a six mola. 

Je vous prie d'agrlter, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

---- .. ~,~ 
Gu· 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.selne.marltlme.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2021-02-10-005 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de Seine-Maritime - février 2021 107



JI 
PRiFET 
DE LA SEINE­ 
MARITIME 
Lillt# 
8p/id 
Pm,,.id 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et.Structures 

Affalre suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 ' 
Fax : 02 32 18 94 46 
M~I : ddtm-structures@selne-maritime.gouv.fr 

florence.roussy@selne-marltlme.gouv.fr 
chrlstel,t?oncors@seine-marjtjme.gouy.fr 

PERMANENCES TEL~PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 h ii 11 h 30 at de 14 hi 18 h 

Rouen, le 6 octobre 2020 

Le directeur d~partemental 
des territoires et de la mer 

~ 

Monsieur TASSEL Jean-Paul 

12 rue des HAtres 

76450 BERTREV!LLE 

Objet : Contr61a daa atructurea agrlcoles 
ACCUSE RECEPTION .DE COMPLETUDE 

Monsieur. 

Vous avez gepose aupres de mes services une demande. visant a obtenir. dana la cadre de 
l'agrandlsaament de votre exploltatlon. l'autorisatlon prealable d'exploiter une superficie de 4 ha 92 a, situl*t 
sur: 

COMMUNE(S) 
CANY-BARVILLE 
OUAINVILLE 

RE:FE:RENCES CADASTRALES 
C275- C274 
B206 

Votre dossier est repute complet A la date du 5 octobre 2020 sous le numero 7620141. 

Ja Yous precise qu'en !'absence de notification de d6clalon re1,ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulYant la date de reception mentlonn6e dans la pnisent accus6 de reception, Yous b6n6flclerez d'una 
AUTORISATION TACITE d'ekplolter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Coda Rural et de la 
Picha Maritime). Cetta autorlsatlon ne fera pas l'objet d'un courriar speclflqua. 

Ci~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 / 13h30· 
16h30 

(du lundi au jeudf) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs regional, la publication de cet 
Accuse Rbption qui fera fol de cette autorisation tacite : 

http:/lwww.0refectures-r8gjons,gouv.fr/nonnandle1tags/view/Normandia/Documants+et+oubllcat10ns/ 
Recuell+des+actes+admiaistratifs 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous pr6cise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultatlon d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alors porte reglementairement A six mols. 

Je vous prie d'agr6er, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

PAe directeur dt,parte 
PAschefdu 

le msponsab/e du bureau 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:f/www.seine-maritlme.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundl au Jeudi) 
8h30~2h00/13h30-16h00 

(le vendredi) 
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· .... 
PRiFET 
DE LA SEU£. 
MARITIME ...... 

"""" G,/111 
Ptfltrnlill 

bi,_;.on'. d•pa~ie · 
. .•. -.; i::,· ,. -,.-v·d~. t;e~,~ ~-Ji.me,r .. 

··,· 

. . 
Servlc:8 EIDIIOlllle Aplcola ~ 
IUflllU ~lllffllllt et Struc:biliRs 

Rauen, le 26/11/2020 

.,:• *IIIMI par :flolwaROUSSYatOtfllllll llONCXAIS ... 
111: DUUIM4111tOUUH44Z · 
r.: 021221 M46 
WI:~~ 

Monalu YBERT Hugo 

10 D, cate du Mont aux MaJadea 
762SO DEVILLE-LES-ROUEN 

Monlleur, 

Voue ~· d6pol6auprtl de rneallrvleea unedemlnde, vtaant• obleltw, c1an11ecac1 .. • r~ 
• votre aplullullon. rautDrllltlon piltalabla d'eplOlllr une 111perftcle de 2ha081,.,.. aur: 

t COMMUNE(S) I IUF!RENCES CADA8TRALES I 
~1HA_u_ss_ez-------------.-oa-022-4-0B0244-oc 0220-oc_22_1 J 
'«*'9 dollill'91t rjpull6~611 dllledu 5 actaln 2020 IOI.II II numn 7820143. 

JeVOCil prtclN qu'en l'allllncen notltlNltuA de INalllon MOU8 .... un cNlalde QUATRI!! illOII INllvlnt 
II dm ... ...,.. llllllllonn61 ...... prNlnt ·-- • rtcepllon, VOUI ~ d'Une 
AU'IORIIATION TAcrt'E d'uplobr (applcatlon da l'al1lcll . R 331 - I du Coda Rur11t d di II 
Holl9 c.'!UI._). C... autortutlon nefera paa l'ob)ltd'un oountlr1~. 

Clli6 lldntilbad~ 
21111 Sik!Melel; 
IP71G02, 78Qll2110UEN Qlda 
111:0235585327 · · 
hltp:/~' 

Hen!• d'ouwartura: 11,JO-UIIIIO / Uhl0-1lh30 
(du hllldl •JIUdt 

lb30-12h00/ ista»-J.lllllO 
Cit_..., 
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~ pourr8Z conaufl8r aur le "'8 du R8a.lall dell Acme Adminlllratlfl nlglanal, la publcatlon de cat 
Accue6 Rllcaptlon qui fara fol de cal8 aul0rtlatJon lllclte :. 

• ,• . • ! . 

hllp:J/www~ 
Nglora.gow.fdnannand lellllgllMaw/N 'om11111GNIIDOCU1111fflt4 "11ti1HIDIC811C1 nlffitecuillt+d lllt+I IC:tal i+aclmlnll ltrllllll 

Je VOUI infonne que je fall prac6der A la publlcitt prwue pat rart1c1e R 331-4. 
I 

Je voua p,**8 6galemant qu'en e111 de conculTMCa ou de QXIIUllllllon d'un aulre d6par1ernent, 
le d6lal d'lnltruction aaralt lllonl port6 rllglemenlainlmant ••.... 

Je voua prte d'agn.r, Monateur. rexpnNlllon de ma~ dlatlngude. 

PAe dlt8cmur'tMpattemenlal des twrllolru sf de la mer. 
PAa chef du-* lconamle agn'co/a, 

le ,uponsable du bureau agro,envlronnemt et strvotu"'8, 

Gulleume PfSANE$CHI 

.: 

,. 

-.~ 

Cllli llllrnlrlllbl nv., 
2rue~. 
BP7fi1JD2. 760!l2 IIOUENCl!da 
'Ql:0235585827 
http:/~fr 2/2 

Hanns crouvenure: lbaO,UIICID / ~19130 
(du lulldl au Jludl) 

lb!I0-12IIIIO/~Uih00 
(le·wndrldl) 
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.II 
PR~FET 
DE LA SEINE .. 
MARITIME 
LiHrd 
.S,.Ud 
Aw#raitl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole .. 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Rouen, le 9 octobre 2020 

Affaire suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T61 : 02 3218 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 32 18 94 46 · 
M61 : ddtm-structucesft5eiae-roarjtiroe,gouv,fr 

florence.roussyOseine-maritime.gouv. fr 
christel ,boncors®seine-marltl me,gouy,fr 

PERMANENCES TELEPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de 9 hi 11 h 30 et de 14 hi 18 h 

Le directeur departernental 
des territolres et de la mer 

ii 

Monaleµr Adrien BUREL 

Grand Herbouville 

76133 MANEGLISE. 

Objet : Contrble dee etructurea agrlcoln 
ACCUSE ~CEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur, 

Dans le cadre de votre inatallatlon 6 tttra lndlvlduel, vous avez d6pos6 aupres de mes services, une 
demande d'autorisation d'exploiter des terres d'une contenance de 109 ha 78, situ6es sur : 

COMMUNE(S) 

St AUBIN de CRETOT 

St NICOLAS de la HAIE 

TROUVILLE ALLIQUERVILLE 
St GILLES de CRETOT 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES . 
A8-A100 -A102-A106 -A112-A171 -A169-A150- B127 -A3 -A188 - 
847 -A125-A168-A170 
A439 -A140-A508-A509-A56-A547-A6-A7-A139-A474-A564 

8176- B177 - B266- 8173- 817.8 
A202 -A345 -A343 -A360 - A242 -A98 

Votre dossier est reput6 complet a la date du 8 octobre 2020 sous le numsro 7620147. 

Je voua pnlciae qu'en l'abaance de notification de d6clalon ·,e;ue dana un d61al de QUATRE MOIS 
aulvant la date de r6ceptlon mentlonn6a dans le present accue6 de r6ceptJon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'axplolter (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural at de la 
Piche Maritime). Catte autorlsatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler sp6clflque. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http://www.selne-marltlme.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 /13h30· 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredl) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs ragional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fara foi de cette autorisation tacite : 

http:/lwww.prefectures-reglons.gouv.fr/noaoandieJtagsMew/Normandie/Pocuments+et+publjcations/ 
RecueH+des+actes+admjnistrat ifs 

Je Yous lnforme que je fais proceder a la publicite prl!vue par !'article R 331-4. 

·Je Yous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le d61ai d'instruction serait alors port(! reglementairement a six mole. 

Je YOUS prie d'agreer, Monsieur, !'expression de.ma consideration distinguee. 

~ 
. ' ,, r!eliiaf des te,r1re~ es et de la mer; 
seNice lconomie · ,r;;ricole, 

le responsable du bur · agro-environneme,ii e• st, ictures, 
.) ---- ---= -:- . 

' 

Gui/lawn P _· ~CHI 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, · 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Horaires d'ouverture: 8h30-12h00 /.13h30- 
16h30 

(du lundl au jeudl) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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mll 
PRfFET 
DE LASEINE­ 
MARITIME 
Limti 

~ 

Direction departem·entale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Structures 

Affaire suivle par: Florence. ROUSSY et Christel BONCORS 
r,1 : 02 32 18 94 41 et 02 32 18 94 42 
Fax : 02 ~2 18 94 46 
M~I : dd~m-structures®seine-maritime.gouv.fr 

florence.roussy@selne-maritime.gouv.fr 
cbcistei,boncorS@sejne-macltlme.gouy.fr 

PERMANENCES TELEPHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
de II h A 11 h 30 et de 14 h A 18 h 

Rouen, le 12 octobre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer 

~ 

GAEC ROGEROIS 
Madame Roselyne BENARD 
Monsieur Guillaume POIXBLANC 
Monsieur Anthony LANGLOIS 
14 rue rene Delahaye 

76750 BOSC ROGER sur BUCHY 

Objet: Contr61e des structures agrtcoles 
ACCUSE RECEPTION DE COMPL!rrUDE 

Madame, Messieurs, 

Vous avez depose aupres de mes services une demande, vlsant a obtenir, dans le cadre de 
l'agrandlasement de votre exploitation, l'autorisation prealable d'exploiter une superficie de 5 ha 78 ·a, situee 
sur: 

COMMUNE(S) 
BOIS HEROULT 

Rl:Fl:RENCES CADASTRALES 
AK30-AK31 -AK32 -AK81 -AK83-AE182 -AE21 -AK28 -AK29 

Votre dossier est repute complet a la date du 9 octobre 2020 sous le num6ro 76_20148. 

Je voue pr6clse qu'en l'abaence de notification de d6clslon re;ue dens un d61al de QUATRE MOIS 
sulvant la date de r6ceptlon mentlonn6a dans le present accua6 de r6ceptlon, voua ban6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploHar (application de l'artlcle R 331 - 8 du Code Rural at de la 
Picha Maritime). Cette autorlaatlon ne fera pas l'obJet d'un courrter speclflque. 

Cl~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 3& 58 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horalres d'ouverture: 8h30-12h00 /13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Adminlstratifs regional, la publication de cet 
Accus6 Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : 

htto:/fww.N.prefectureB::regjons.goyv.frtnormandie/tagsJvjewJNormandle/Documents+et+publications/ Recuejj+des+actes+admlnistratlfs 

Je vous informe que Je fais pr<>c6der a la publicitlt prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise egalement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un · autre d6partement, 
le delai d'instruction serait alors port6 rllglementairement ti alx mofs. · 

Je vous prle d'agreer, Madame, Messieurs, !'expression de ma consideration distinguee. 

Cit~ administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
liP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T~I : 02 35 SB 53 27 
http://www.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudi) 
Bh30~2h00/13h30~6hOO 

(le vendredl) 
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IE .II 
PRfFET 
DE LA SEINE· 
MARITIME 
Li#rtl 
BpRtl 
Frtltmdtl 

Direction departementale 
des territoires et de la mer 

Service Economie Agricole - 
Bureau Agro-environnement et Struc:tur4iis 

Affalre suivie par: Florence ROUSSY et Christel BONCORS 
T~I : 02 32 18 94 41 et 02 3218 94 42 
Fax: 02 3218 94 46 
M41 : ddtro:structures@selne-marftfme.gouv.fr 

florence.roussy@seine-maritime.gouv.fr 
chrjstel.boncors@seine-maritime.gouy.fr 

PERMANENCES Ti!:Ll!:PHONIQUES ET ACCUEIL 
DU PUBLIC UNIQUEMENT LES MARDI ET JEUDI 
dee ha 11 h 30 et da 14 h • 18 h 

Rouen, le 9 octobre 2020 

Le directeur departemental 
des territoires et de la mer . ~ 

Monsieur SIOUR Jean-Charles 

1 Hameau de Rocquigny 

76730 GUEURES 

Objet : Contr61a dee structures agrlcoln 
ACCUSE RECEPTION DE COMPLETUDE 

Monsieur. 

Vous avez d6pos~ aupres de mes services une demande. visant 11.1 obtenir, dana le cadre de 
l'agrandlaaamant de votre exploltatlon. l'autorisation pr~alable d'exploiter une superficie de 4 ha 90 a, situi!e 
sur: 

COMMUNE(S) 
GUEURES 
AMBRUMESNIL 

REF~RENCES CADASTRALES 
AD0015 
C0104 - C0105 

Votre dossier est repute complet ~ la date du 9 octobre 2020 sous le numere 7620146. 

Ja voua prtclie qu'en l'abaence de notification · de .d6clelon rec;ua dane un dtlal de QUATRE MOIS 
suivant la date. de riceptlon mentlonn6e dana le pr6aent accus6 de riceptlon, voua b6n6flclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'explotter (appllcatlon de l'artlcle R 331 - 6 . du Coda Rural at de la 
Picha Maritime). Cetta autorlsatlon ne fera pas l'obJet d'un courrler ap6ctflque. 

Cite administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
T41 : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 1/2 

Horaires d'ouverture : Bh30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au jeudl) 
8h30~2h00/13h30~6h00 

(le vendredi) 
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs r6gional, la publication de cet 
Accuse Reception qui fera foi de cette autorisation tacite : · 

http:Jlwww.prefectyres-regfons,gouy fr/normandieJtags/vfew/NormandfeJDocuments+et+publicatlons/ 
Recueif+des+actes+admlnlatratifs 

Je vous lnforme que Je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous precise 6galement qu'en cas de concurrence ou de consultation d'un autre departement, 
le delai d'instruction serait alcrs porte reglementairement a six mols. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

Plfe directeu,..,....., ... ,,,-,, 
. Pit 

le msponsable l 

Cit.! administrative, 
2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex 
Tel : 02 35 58 53 27 
http:/fwww.seine-maritime.gouv.fr 2/2 

Hora ires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30- 
16h30 

(du lundi au Jeudi) 
8h30-12h00 / 13h30-16h00 

(le vendredi) 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-01-045

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département du Calvados - decembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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•· PREFET 
DU CALVADOS 
Liherte 
Eg11tite 
Fr11ternite· 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 15 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 14/08/2020 

GAEC FEREY 
La Cannelette 
14570 CLECY 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_218 

Madame, Monsieur, · 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,00 ha sltuets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

CLECY ZD56 
Superficie Proprietaire 
(ha) 

10 TIRARD Pierre 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 13/08/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 -. 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distlnguees. 

La Responsable du pole connaissanca 
et s · ·..ee-rfXploit?n..t-- 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00- fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liherte 
Egaliti 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE. 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 43 15 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 19/08/2020 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2020_ 135 

Monsieur, 

Monsieur MARIE Samuel 
4 route deCaen 
14610 BASLY 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 2,58 ha sltuets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 
-Commune Parcelle 

BASLY ZE67 
Superficie Proprietaire 
(ha) 
2,58 Marie Andre et Annie 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 18/08/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche . Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publiclte prevua par ('article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de I' ~ 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 -fax: 02.31.44.59.87 . 
horaires d'ouverture : 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: l:!l!J::1:l/www.catvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 4315 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 17/09/2020 

Monsieur DEBOMY Frederic 
Route de Cheux 

14210 NOYER BOCAGE 

OBJ ET: Controie des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_229 

Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 103,15 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Super Proprietaires 
ficies 
(ha) GRAINVILLE SUR ODON ZK 2 1,43 DELAUNAY STILLERE Aurelie GRAINVILLE SUR ODON ZK1 13,57 INDIVISION ENGUEBARD LE LOCHEUR A 144 149 164 171172 - B 75 83 11,65 DEBOMY Dominique LE LOCHEUR A 179180184 5,54 URSIN Patrick MISSY ZA 1 0,66 INDIVISION ENGUEBARD NOYERS BOCAGE A 194 206 3,80 DEBOMY Dominique NOYERS BOCAGE B 15- C 195 0,83 DEBOMY Francoise NOYERS BOCAGE A 70 3,87 MOUROT Veronique NOYERS BOCAGE A 89 93 94 95 126 127131140141142 - B 9,31 OGER Jacques 

78 
NOYERS BOCAGE D69 1,29 MAUDUIT Beatrice NOYERS BOCAGE B 910 12 13 16 20 128 - ZB 1 7,01 INDIVISION ENGUEBARD SAINT SEBASTIEN DE MON ENT ZC 6 - ZD 82 227 4,21 SABLE Gerard SAINT SEBASTIEN DE MONENT ZB 27 87 1080 -ZD 7 12,21 DEBOMY Dominique SAINT SEBASTIEN DE MONENT ZD 37 128 6,21 LAFFILLE Paulette SAINT SEBASTIEN DE MON ENT AD 93 - ZC 11211123 2,94 IN DIVISION VOLKAERT TESSEL ZH 15 3,34 Cabinet FOLLOIT (DE 

GIGORD) TESSEL ZH 1617 10,42 INDIVISION ENGUEBARD TOURNAY SUR ODON B SO 51 2,61 DEBOMY Dominique TOURNAY SUR ODON B 7 8 910 2,25 DEBOMY Francoise 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 31/08/2020 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: htt :ljwww.calvados.gouv.fr/ 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un dela] de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees, 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'Exploitant 

f'· 

10, boulevard general Vanier - cs 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http:ljwww.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-25-005

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département du Calvados - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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II.II 
PREFET 
DU CALVADOS 
Liberti 
Egalitf 
Fraterniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 15 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 18/09/2020 

D'HOINE Sophie 
DAUMESNIL 
14 680 CINTHEAUX 

OBJET: Controls des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_224 

Madame, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,41 ha situeis) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

Cintheaux ZN10 

Superficie Proprietaire 
(ha) 

10,41 SAMSON Agnes 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 2/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicita prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees. 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax ; 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr1 
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II.II 
PREFET 
DU CALVADOS 
Libtrti 
Ega!iti 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de /'exploitant 
Telephone: 02 31 4315 78 
Courrie/ : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 18/09/2020 

EARL DE L'ESPERANCE 
Les bruyeres 

14700 AUBIGNY 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2020_234 

Messieurs, 

['accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 17,95 ha situets) 
sur la commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

RAPPILLY A 306 307 310 318 328 329 331 

Superficie Proprietaire 
(ha) 
17,95 lndivision DE MONS 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 2/09/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision reeue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicits prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Messieurs, !'expression de mes salutations dlstinguees. 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture : 9h -11 h45 / 13h30 -16h30 
sauf16hOO le vendredi et veille dejours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: htt :ljwww.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egalitl 
Frateniite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 15 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le ·1 7· EP. 2020 

SCEA BOU TY ET Fl LS 
160 Chemin de la couture 
14130 COQUAINVlLLIERS 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_235 

Madame , Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 6,01 ha situejs) 
sur la commune references ci-dessous : 

Commune Parcelle 

LE BREUIL EN AUGE A276 

Superficie Proprietaire 
(ha) 

6,01 lndivision THIBIERGE 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 2/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distmguees, 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'Exploitant 
~ 

Bernade 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http: www.ca va o . ouv.fr 
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... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Libert! 
Egalitl 
Fratcmitt 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETIE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone : 02 31 43 15 78 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, I· · · 1 7 SEP~ 2020 

SCEA DU CLOS 
22 rue du grand clos 
14970 BENOUVILLE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_237 

Madame, 

)'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,31 ha situejs) 
sur fa commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelles 

BANNEVILLE LA CAMPAGNE ZD45 

Superficie Proprietaire 
(ha) 

4,31 SCI SEGAH 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 3/09/2020 

Je vous precise qu'en l'absence de notification de decision re~ue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, l'expression de mes salutations distinguees. 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'E ·.1;,aj:lt 

t 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
. tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: httQJ/www.calvados.gouv.fr/ 
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.... 
PREFET 
DU CALVADOS 
Li/Ji:rU 
Egalitl . 
Fraterniti 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES "ET DE LA MER DU CALVADOS 

Isabelle VALETTE 
Service Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone ; 02 31 4315 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 21/09/2020 

Monsieur GRANGE Eric 
3 lieu dlt la Gauterie 

14380 NOUES DE SIENNE 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter- N° dossier : 014_2020_238 

Monsieur, 

)'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,72 ha situe(s) 
sur la commune references ci-dessous : 

· Commune Parcelle 

CHAMP DU BOULT A 187191892893 

Superficie Proprietaire 
{ha) 
4,72 GRANGE Eric 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 08/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
SUiVant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la pubticlte prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees .. 

La Responsable du pole connaissance 
~t. 

Berna~-- 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
"tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr . 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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If.II 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egatite 
Fraternitl 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Cecile ZEBAZE 
Chargee du contr61e des structures 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 4315 37 
Courriel ; ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/09/2020 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_241 

EARL DE CHARLEVAL 
CHARLEVAL 

14260 SAINT GEORGES D'AUNAY 

Monsieur, 

I'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,83_ha situe(s) 
.sur le commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelle 

COULVAIN ZM 7 

Superficie 
(ha) 
10,83 

Proprietaires 

M ret Me DECLOMESNIL Yves ET Yvette 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le: 10/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlcnnee dans le present accuse de reception, YOUS beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees. 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - cs 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30 -16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 
internet : htt : Zwww.calvados. ouv.fr 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 
Liberti 
Egaliti 
Fraternite 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Cecile ZEBAZE 
Chargee du controle des structures 
Service Agricole 
Telephone : 02 31 43 15 37 
Courriel : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 16/09/2020 

OBJ ET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2020_242 

GAEC LE MOISSON 
LA FRANCAISERIE 
14410 PRESLES 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'expfoiter portant sur 3,37_ha situets) 
sur le commune referencee ci-dessous : 

Commune Parcelfe 

PRESLES ZH 21-ZM 26 

Superficie 
(ha) 
3,37 

Proprletalre 

DELA LAN DE Bernard 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionna com pf et le : 14/09/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentlonnee dans le present accuse de reception, vous beneflclerez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de ('article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees, 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: htt ://www.calvados.gouv.fr/ 
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... 
PREFET 
DUCALVADOS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

Li/Jrrti 
Egalitt 
Fraternite 

Isabelle VALETIE 
Service· Agricole 
Pole connaissance et suivi de l'exploitant 
Telephone: 02 31 43 15 78 
Courriel: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 

Caen, le 24/09/2020 

GAEC 6 MOISSON 
Le haut moisson 

14350 SAINT MARTIN DE BESACES 

OBJET: Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2020_236 

Madame, Messieurs, 

j'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 115,21 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

LETOURNEUR 
LETOURNEUR 

PLACY MONTAIGU 
PLACY MONTAIGU 
PLACY MONTAIGU 
PLACY MONTAIGU 

SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT MARTIN DES BESACES 
SAINT OUEN DES-BESACES 

ZD196467 
ZD66 

A 100 101127 128 129 142 294 400 401 
402 403 404 405 590 651 
A 425 426 499 696 718 

A290 291 
A 283 285 289 427 429 437 601 628 631 

ZM 7.- ZN 9 - 20 32 - 21 86 
ZE27-ZO 07 

ZK51525759-ZL5556- ZM4- ZN10 
ZK43-ZL60- ZN 112021 

ZL61 - ZN 19 
ZN 9 - 20 32 - ZI 86 

ZL48 
ZL45 93 

Super 
ficies 
(ha) 
2,56 
9,35 
12,61 
4,09 
1,66 
8,74 
20,61 
11,91 
21,14 
9,20 
5,53 
10,13 
7,30 
3, 11 

Proprietaires 

GIRAULD Christoplie 
LEBISAndre 
HARDY Joel 
HARDY Michel 
HARDY Franck 
BOULOTTON Claude 
HARDY Franck 
BUOT Marie Madeleine 
HARDY Michel 
HARDY Marcel 
BARBIER Janine 
HARDY Franck 
ANGELIQUE Gerard 
NEEL Nicole 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier receptionne complet le : 24/09/2020 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 -14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille dejours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: httQ://www.calvados.gouv.fr/ 
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Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delal de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception menticnnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez d'une 
AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche 
Maritime). 

Je vous informe queje fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguees. 

La Responsable du pole connaissance 
et suivi de l'Exploitant 

10, boulevard general Vanier - CS 75224-14052 CAEN Cedex 4 
tel : 02.31.43.15.00 - fax : 02.31.44.59.87 
horaires d'ouverture: 9h -11h45 / 13h30-16h30 
sauf 16h00 le vendredi et veille de jours feries 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 
internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-11-10-004

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département du Calvados - novembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-11-10-004 - Accusé de réception de demandes d'autorisation
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a:.:=_,,_...,,::;, - 
Liberti • Ega/iti • Fraternirl 

REPUBLIQUE PRAN<;:AISE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

Caen, le 6f>~020 

Service agricole 
Affaire suivie par: Isabelle VALETTE 
Email: ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 
rei . 02.31.43.16 78 GAECDUPARC 

le pare 
14410 BERNIERES LE PATRY 

Objet : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2020_ 167 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,95 ha situe(s) sur la commune referencee ci-dessous: 

Commune 

RULLY 
Parcelle 

ZN41 

Superficie 
(ha) 
3,95 

Proprietaires 

LEBAUOY Guy et Brigitte 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionne complet le: 06/07/2020 

Je Yous precise qu'en l'absence de notification de decision re,ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suiYant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'expfoiter (application de l'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Piche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevus par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguees 

Chef de service 

10, boulevard general Vanier- CS 75224 - 14052 Caen cedex 4 
tel: 02.31.43.1s.oo-1ax: 02.31.44.59.87 

horaires d'ouverture: 9h - 11h45 / 13h30- 16h30 
coume/ : ddtm@calvados gouv.fr 

internet : http:/twy.,w calvados.gouv. fr/ 
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Liberti • igaliti • Fraterniti 
REPUBLIQUE FRAN<;AISE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION D~PARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

Caen, le 10/07/2020 

Service ag ricole 
Affaire suivie par : Isabelle VALEITE 
Email : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 
rei. 02.31.43.16 78 

SCEA DE LA COURONNE 
La couronne 

14410 CARTIGNY l'EPINAY 

Obiet : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier: 014_2020_ 171 

Madame, Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 3,48 ha situets) sur 
la commune referencee ci-dessous : 

Commune 

CARTIGNY l'EPINAY 

Parcelle 

D 199 211 212 

Superficie 
(ha) 
3,48 

Proprietaires 

REVE Sylvain 

ACCUSE DE RECEPTION 

Dossier recepnonne complet le : 09/07/2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Madame, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees 

Chef de service 

= ~:ttC-0-IS _ 

10, boulevard general Vanier - CS 75224 - 14052 Caen cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 -fax: 02.31.44.59.67 

horaires d'ouverture : 9h - 11 h45 / 13h30 - 16h30 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 

internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-24-004

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département du Calvados - octobre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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Liberte • Egaliti • !::_aterniri 

REPUBLIQUE fRAN(:AISE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER Caen, le 16/05/2020, 

Service agricole 
Affaire suivie par : Isabelle VALETTE 
Email : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 
ra.. 02.31.43.16 78 

Monsieur Bide! Alain 
La Velliere 
14350 CARVILLE 

Objet : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter- N° dossier: 014_2020_075 
Ce courrier annule et remplace le courrier du 11/03/2020 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 19,27 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles Superficies Proprietalrss 
(ha) 

CARVILLE 2145 48 8,26 BIDEL Marti,ne CARVILLE 2126 41 4,46 CONSORTS LEBASSARO LE MESNIL AUZOUF B 1 2 347 349 351 352 596 657 5,14 CONSORTS QUINTON MONTAMY B 338 339 341 342 343 1,41 CONSORTS QUINTON 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionna complet le : 09/03/2020 

Je Yous precise qu'en !'absence de notification de decision re!,ue dans un delai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Toutefois, en application de Particle 7 de l'ordonnance N° 2020-306 du 25 mars 2020 , lorsque les delais 
n'etaient pas echus a la date du 12 mars 2020, ils sont suspendus jusqu'au 23 juin minuit. lls 
recommenceront a courir, a compter du 24 juin 2020, pour la curee qui restait a courir a la date de leur 
suspension ; 

La date de l'autorisation tacite est done portee au : 21/10/2020. 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevus par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees. 

1 o, boulevard general Vanier - CS 75224 - 14052 Caen cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44 59.87 

horaires d'ouverture: 9h - 11h45 I 13h30- 16h30 
courriel: ddtm@calvados.gouv.fr 

internet : http://www .calvados.gouv.fr/ 
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Liberti • Egaliti • Fraterniti 

REPUBLIQUE FRANl;AISE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service agricole 
Affaire suivie par : Isabelle VALETTE 
Email : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 
ra. 02.31.43.16 78 

Caen, le 15/06/2020 

GAEC DE LA POUSSINIERE 

La poussiniere 

14 350 LE DESERT VALDALLIERE 
Objet : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter- N° dossier: 014_2020_099 

Messieurs, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 81,64 ha situe(s) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

COULOUCES 
COULOUCES 
LE DESERT 
LE DESERT 
LE DESERT 
LAGRAVERIE 
LAGRAVERIE 
LE RECULEY 
LE RECULEY 
LE RECULEY 
PRESLES 

zc 2524 28 30 
zc 44 54 56 63 75 
ZE 1 
ZD 32 52 53 
ZC 12 16 17 - ZA 14 - ZE 34 
ZN 19 
2028 
ZE79 
ZD 31 41 
ZD37 
zc 19 20 

Superfi Proprietaires 
cie 
(ha) 

4,81 
14,49 
10,05 
10,73 
9,26 
6,79 
4,00 
2,31 
6,53 
11,19 
1,50 

REGNAULT Sylvie 
MARTIN Albert 
BIDARD Marcel 
MAUPAS Gilbert 
BIDARD Philippe 
BJDARD Marcel 
BIDARD Philippe 
HERBIN Stephane 
BIDARD Marcel 
MALHERBE Emmanuel 
BIDARD Philippe 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptlonne complet le : 16/04/2020 

Je Yous precise qu'en f'absence de notification de decision re~ue dans un delai de QUATRE MOIS 
sulvant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, Yous beneficlerez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de l'artlcle R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Toutefois, en application de l'article 7 de l'ordonnance N° 2020-306 du 25 mars 2020 , lorsque les delais 
auraient dO commencer a courir pendant la periode de retat d'urgence, leur point de depart est reporte au 
24 juin 2020. 

La date de l'autorisation tacite est done portee au 24 octobre 2020. 

Je vous inforrne que je fais proceder a la publicite prevue par !'article R 331-4. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinguees 

10, boulevard general Vanier-CS 75224-14052 Caen cedex 4 
1e1: 02.31.43.15.oo -tax: 02.31.44.59.87 

horaires d'ouverture: 9h - 11h45 / 13h30 - 16h30 
courriel : ddtm@calvados.gouv.rr 

internet : http:1/Www.calvados.gouv fr/ 
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Libortf! • Egalittf • h·u.terniti 

REPUBLIQUE FRAN<;:AJSE 

PREFET DU CALVADOS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER Caen, le 29 06 2020 

Service agricole 
Affaire suivie par : Isabelle VALETIE 
Email : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 
rei. 02.31.43.16 78 

Madame POINTEAU Gaelle 
Ferme du refuge 

Lacour 
14710 FONTENERMONT 

Objet; Contr61e des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_084 

Madame, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 1,5 ha situe(s) sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

FONTENERMONT ZB 96 

Superfi Proprietaires 
cie 
(ha) 
1,5 HAMEL Sylvain 

ACCUSEDER~CEPTION 
Dossier receptionne complet le: 15/06/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision rei;ue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceoer a la publicite prevue par !'article R 331-4. 
Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes salutations distinguees 

Chef de service 

10, boulevard general Vanier- CS 75224 - 14052 Caen cedex 4 
tel: 02.31.43.15.oo -fax: 02.31.44.59.87 

horaires d'ouverture: 9h. 11h45 / 13h30 - 16h30 
courriel : ddtm@calvados.qouv.fr 

internet: h.t!Q://www.calvados.gouv.fr/ 
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libertt! • Egalit(' • Fr a tem tre 

REPUBLIQUE FRAN<;:AISE 

PREFETDU CALVADOS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

Caen, le 26 06 2020 

Service agricole 
Affaire suivie par : Isabelle VALETIE 
Email : ddtm-foncier@calvados.gouv.fr 
Tel. : 02.31.43.16 78 

Monsieur SEVEGRAND Pascal 
Village Buron 

14260 SAINT GEORGES D'AUNAY 

Objet : Controle des structures 
Autorisation d'exploiter - N° dossier : 014_2020_ 155 

Monsieur, 

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation d'exploiter portant sur 30,02 ha situets) 
sur les communes referencees ci-dessous : 

Communes Parcelles 

LA BIGNE 
SAINT GEORGES D'AUNAY 
SAINT GEORGES D'AUNAY 

837 38 
B 172-ZN 313237 38 39 

ZL 63 -ZN 20 22 26 36 - ZP 37 40 
43 

Superfi Proprietalres 
cie 
(ha) 
3,88 
7,01 
19,13 

TOSTAIN Monique 
DUVAL ALAIN 
INDIVISION LEBOUCHER 

ACCUSE DE RECEPTION 
Dossier receptionns complet le: 24/06/2020 

Je vous precise qu'en !'absence de notification de decision recue dans un delai de QUATRE MOIS 
suivant la date de reception mentionnee dans le present accuse de reception, vous beneficierez 
d'une AUTORISATION TACITE d'exploiter (application de !'article R 331 - 6 du Code Rural et de la 
Peche Maritime). 

Je vous informe que je fais proceder a la publicite prevue par l'article R 331-4. 

Je vous prie d'aqreer, Monsieur, !'expression de mes salutations distinquses 

Chef de service 

Patrice FRANCOIS 

1 o, boulevard general Vanier - cs 75224 - 14052 Caen cedex 4 
tel: 02.31.43.15.00 -fax: 02.31.44.59.87 

horaires d'ouverture : 9h • 11 h45 / 13h30 - 16h30 
courriel : ddtm@calvados.gouv.fr 

internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-09-006

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/21-0017Le GAEC DE LA COTE n'est pas autorisé à exploiter une surface de 5ha 57a sur la commune de

ST OUEN LE BRISOULT (parcelle D00001).
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egnlitf 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN RE FUS D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/21-0017 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n? 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SD REA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 30 janvier 2018 modifie par les arretes des 1 er aout 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et 21 aout 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral en date du 8 fevrier 2018 rnodifie par Jes arretes des 1er aout 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et du 21 aoOt 2020 fixant la composition de la section specialisee de 
la commission departernentale d'orientation de l'agriculture 

Vu le decret du 1"' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectcral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande d'autorisation d'exploiter presentee le 19 octobre 2020 par Monsieur Fabien SAINT-ELLI ER, 
operation non soumise au controle des structures, dont le siege d'exploitation sera situe a VILLAIN ES 
LA JUHEL (53), pour une surface de 10,18 hectares parcelles cadastrees : ZC 00024 - ZC 00025 sur le 
territoire de la commune de MEHOUDIN ainsi que sur la parcelle cadastree : D 00001 sur le territoire 
de la commune de SAINT-OUEN-LE-BRISOULT (61), precedernrnent mis en valeur par Madame Annick 
DURAND 

Vu la demande successive deposes par le GAEC DE LA COTE le T" decernbre 2020, dont le siege 
d'exploitation se situe a SAINT-OUEN-LE-BRISOULT (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 5,57 
hectares, parcelle cadastree : D 00001 sur la commune de SAINT-OUEN-lE-BRISOULT (61) 
precedernrnent mis en valeur par Madame Annick DURAND 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
du departernent de l'Orne qui s'est tenue le 12janvier 2021 

Corisiderant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- !'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- que la demande successive du GAEC DE LA COTE est en concurrence sur une surface de 5,57 hectares 
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sur le territoire de la commune de SAINT-OUEN-LE-BRISOULT (61) avec la demande de Monsieur Fabien 
SAINT-ELLlER 

- que l'application de l'ar ticle 3 du SD REA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
formulae par Monsieur Fabien SAINT-ELLIER releverait, si elle etait soumise, de la priorite n°2 du SDREA 
a savoir « installation a titre principal cu. secondaire, engagee concreternent dans le parcours a 
!'installation aidee (PPP agreee) » et que la demande du GAEC DE LA COTE releve de la priorite 8 ex­ 
aequo du SDREA a savoir « operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre 
principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres agrandissement, en deca du seuil 
d'agrandissement excessif » 

Considerant 

• qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de Monsieur Fabien SAINT-ELLIER est prioritaire 
sur la demande du GAEC DE LA COTE 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1er Le GAEC DE LA COTE dent le siege d'exploitation est situe a SAINT-OUEN-LE-BRISOULT (61) 

n'est pas auto rise a exploiter une surface de 5,57 hectares cadastres : 
- D 00001 sur le territoire de la commune de SAINT-OUEN-LE-BRISOULT 

Article 2 Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer : 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Article 3 Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de la commune de SAINT-OUEN-LE-BRISOULT (61) sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de I'execution du present arrete qui sera publie au 
recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des communes 
interessees 

Fait a Caen, le ~5 f 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation, 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-03-010

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM14/SA/21-0013La SCEA DES FORETS n'est pas autorisée à exploiter 7ha 49a sur la commune de LITTEAU

(parcelles ZE12 14).
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egalite 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

· et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDTM14/SA/21-0013 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, L331-3-1, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la 
peche maritime 

Vu la loin° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture du departernent du Calvados et la section econornie et 
structures 

Vu le decret du 1"' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu · l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande concurrente preserrtee par la SCEA DES FORETS representee par Monsieur PARIS Fabrice 
et Madame PARIS Audrey, dont le siege d'exploitation est situe a COUVAINS (61), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 7,49 ha, situes a LITTEAU receptionnea complete le 12 
novembre 2020. 

Vu la demande concurrente preserrtee par Monsieur BAUMGARTNER Julien, dont le siege d'exploitation 
est situe a FOULOGNES (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 7,49 ha, situes a 
LITTEAU receptionnee complete le 8 decernbre 2020. 

Vu l'avis defavorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale d'orientation de 
l'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021 concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter sur une superficie de 7,49 ha presentee par la SCEA DES FORETS 

Corisiderant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le SDREA dans son article 3 

- que Jes demandes respectives de la SCEA DES FORETS et Monsieur BAUMGARTNER Julien sont en 
situation de concurrence sur 7,49 ha, auxquelles done doivent s'appliquer Jes priorites du schema 
directeur regional des exploitations agricoles. 

- que la demande forrnulee par la SCEA DES FORETS dont la superficie totale est de 48,98 ha repose sur 
un agrandissement de l'exploitation avec 4,1 UTH. 

- que la demande forrnulee par Monsieur BAUMGARTNER Julien dont la superficie totale est de 88,25 ha 
repose sur une installation d'un jeune agriculteur avec 1 UTH. 
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que la demande de la SCEA DES FORETS releve du rang de priorite 8 ex-aequo : « operation qui 
consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se 
situe, apres agrandissement en de~a du seuil d'agrandissement excessif (140 ha) " 

- qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations agricoles, la demande 
de Monsieur BAUMGARTNER Julien releve du rang de priorite 2 « installation des exploitants a titre 
principal ou secondaire, engages concreternent dans le parcours a l'installation aidee (PPP agree), 
presentant un projet economiquement viable et remplissant les conditions de formation ou 
d'experience professionnelle necessaires a l'obtention des aides de l'Etat a !'installation, 

y compris dans le cadre de !'installation societaire d'un candidat qui sera au terme de son 
installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete, bail rural...) pour des terres qu'il 
mettra a la disposition de la societe 
y compris dans le cadre d'une installation progressive aidee, a titre secondaire, visant a une 
installation a titre principal dans les 5 annees suivant la premiere demande d'autorisation 
d'exploiter dans la limite de la SAU moyenne regionale des moyennes et grandes exploitations 
retenue par le SDREA » 

• qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande forrnulee par la SCEA DES FORETS n'est pas 
prioritaire par rapport a celle de Monsieur BAUMGARTNER Julien. 

- qu'il y n'a pas lieu d'accorder une autorisation d'exploiter a la SCEA DES FORETS en application de 
l'article L331-3-1 du code rural et de la peche maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1" 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 
la SCEA DES FORETS, dont le siege d'exploitatlon est situe a COUVAINS (61), n'est pas 
autorisee a exploiter une superficie de 7,49 ha, situee sur le territoire de la commune de 
LITTEAU (14) de reference cadastrale (ZE 12 14) 

Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux mois a compter de sa notification 
par: 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

le secretaire general pour les affaires reglonales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et le maire de LITTEAU sont charges, chacun en ce qui les concerne, 
de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la 
prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le - ':J f ,. I. . ' ,,~ 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-03-008

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER ET UN REFUS D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/21-0011L'EARL du PRE VERGER est autorisée à exploiter 4ha 62a sur la commune de ST BRICE EN

PASSAIS (parcelles C00045-C00047-C00048-C00125-C00126-C00127-C00135) et M. Vincent

CROUILLEBOIS n'est pas autorisé à exploiter cette même surface et ces mêmes parcelles.
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAND IE 
Liberti 
Egalitr 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'aHmentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
ET UN REFUS D'EXPLOITER 

N° DDT61/SET/21-0011 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu Jes articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la Joi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectora] en date du 30 janvier 2018 rnodifie par Jes arretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et 21 aout 2020 fixant la composition de la commission 
departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral en date du 8 fevrier 2018 rnodifie par Jes arretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et du 21 aoOt 2020 fixant la composition de la section speclalisee de 
la commission departernentate d'orientation de !'agriculture 

Vu le decret du 1"' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Norman die 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la forth de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande en date du 30 septembre 2020 presentee par Monsieur Vincent CROUILLEBOIS dont le 
siege d'exploitation sera situe a SAINT-BRICE-EN-PASSAIS (61) visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 
4,62 hectares situes sur le territoire de la commune de SAINT-BRICE-EN-PASSAIS (61), precedernment 
mis en valeur par l'EARL du PRE VERGER 

Vu la candidature concurrente presentee le 7 decernbre 2020 par l'EARL du PRE VERGER dont le siege 
d'exploitation est situe a TORCHAMP {61), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter 4,62 hectares 
situes sur le territoire de la commune de SAINT-BRICE-EN-PASSAIS (61), precedernment mis en valeur 
par l'EARL du PRE VERGER 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departernentale d'Orientation Agricole 
du departernent de l'Orne qui s'est tenue le 12 janvier 2021 

Considerant 

• les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'artlcle 3 du SDREA qui dispose que Jes autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

• que Jes demandes respectives de Monsieur Vincent CROUILLEBOIS et de l'EARL du PRE VERGER sont 
en concurrence sur une surface de 4,62 hectares, sur le territoire de la commune de SAINT-BRICE-EN- 
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PASSAIS 

- que !'application de l'artlcle 3 du SDREA conduit a constater que la demande de Monsieur Vincent 
CROUILLEBOIS releve de la priorite 9 du SDREA a savoir « les autres installations ou agrandissements 
en-deca du seuil d'agrandissement excessif » et que la demande de l'EARL du PRE VERGER releve de la 
prlorite 8 ex-aequo du SDREA a savoir « a savoir operations consistant a conforter l'agrandissem.ent 
d'agriculteur a titre principal, dont la surface d'exploitation se situe, apres agrandissement, en deca du 
seuil d'agrandissement excessif » 

Considerant 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande de l'EARL du PRE VERGER est prioritaire sur la 
demande de Monsieur Vincent CROUILLEBOIS 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1•• 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

L'EARL du PRE VERGER dont le siege d'exploitation est situe a TORCHAMP (61) est autorisee a 
exploiter une surface de 4,62 hectares cadastres : 
- C 00045 - C 00047 - C 00048 - C 00125 - C 00126 - C 00127 - C 00135 sur le territoire de la 
commune de SAINT-BRICE-EN PASSAIS (61) 

Monsieur Vincent CROUJLLEBOIS dont le siege d'exploitation est situe a SAINT BRICE EN 
PASSAIS (61) n'est pas autorise a exploiter une surface de 4,62 hectares cadastres : 
- C 00045 - C 00047 - C 00048 - C 00125 - C 00126 - C 00127 - C 00135 sur le territoire de la 
commune de SAINT-BRICE-EN-PASSAIS (61) 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer : 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de )'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
I'agriculture et de la foret et le maire de la commune de TORCHAMP, SAINT-BRICE-EN-PASSAIS 
(61) sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete qui sera 
publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et affiche en mairie des 
communes interessees 

Fait a Caen, le 0 .. .. 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par deJep-;u.,.· ,..,... __ 

n, 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-03-009

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/21-0012
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.... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert! 
i.~~a!iti 
Fratcmitl 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM14/SA/21-0012 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region de Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 1 er octobre 2020 fixant la composition de la commission 
departementala d'orientation de l'agriculture du departernent du Calvados et la section econornie et 
structures 

Vu le decret du 1•r avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu I'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a 
Madame Caroline GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de 
la region Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande concurrente presentee par Monsieur BAUMGARTNER Julien, dont le siege d'exploitation 
est situe a FOULOGNES (14), visant a obtenir l'autorisation d'exploiter une surface de 7,49 ha, situes a 
LITTEAU receptionnee complete le 8 decernbre 2020. 

Vu la demande concurrente presentee par la SCEA DES FORETS representee par Monsieur PARIS Fabrice 
et Madame PARIS Audrey, dont le siege d'exploitation est situe a COUVAINS (61), visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter une surface de 7,49 ha, situes a LITTEAU receptlonnee complete le 12 
novembre 2020. 

Vu l'avis favorable ernis par la section specialisee de la commission departernentale d'orientation de 
l'agriculture du departernent du Calvados, lors de sa seance du 14/01/2021, concernant la demande 
d'autorisation d'exploiter presentee par Monsieur BAUMGARTNER Julien 

Considerant 

• les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- Jes priorites definies par le SDREA dans son article 3 

- qu'aucune concurrence n'a ete identifies sur une superficie de 80,76 ha sur les parcelles reparties sur 
les communes ci-dessous : 

Communes 

BALLEROY SUR DROME 
BERIGNY 
BERIGNY 

Parcelles 

B 323 324 
ZA 1 3 
ZB4 

Superficie (ha) 

2,23 
1,25 
1,00 
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BERIGNY 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
UTTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 

SAINT GERMAIN D'ELLE 

ZB 5 
ZH 4 717 

ZH 316 22 73 86 87 88100 
ZH 11 
ZD 24 
ZE 25 

ZC 34 - ZD 6- ZE 24- ZI 22 42 44 64 
ZD5 

ZI 25 94100 
ZE 19 26 

B15 

1,75 
3,75 
20,49 
0,92 
3,4 
0,60 
34,38 
1,18 
3,57 
8,51 
1,04 

- que les demandes respectives de Monsieur BAUMGARTNER Julien et de la SCEA DES FORETS sont en 
situation de concurrence sur 7,49 ha, auxquelles done doivent s'appliquer les priorites du schema 
directeur regional des exploitations agricoles 

- que la demande forrnulee par Monsieur BAUMGARTI\JER Julien consiste en une installation d'un jeune 
agrjculteur avec le benefice des aides de l'Etat, dont la superficie totale est de 88,25 ha et repose sur 
une installation avec 1 UTH. 

- que la demande forrnulee par la SCEA DES FORETS dont la superficie totale est de 48,98 ha repose sur 
un agrandissement de !'exploitation avec 4,1 UTH. 

- qu'en application de l'article 3 du schema directeur regional des exploitations agricoles, la demande 
de Monsieur BAUMGARTNER Julien releve du rang de priorite 2 « installation des exploitants a titre 
principal ou secondaire, engages concreternent dans le parcours a !'installation aidee (PPP agree), 
presentant un projet economiquernent viable et remplissant les conditions de formation ou 
d'experience professionnelle necessaires a l'obtention des aides de l'Etat a !'installation, 

y compris dans le cadre de !'installation societaire d'un candidat qui sera au terme de son 
installation titulaire d'un titre de jouissance (acte de propriete, bail rural...) pour des terres qu'il 
mettra a la disposition de la societe 
y compris dans le cadre d'une installation progressive aidee, a titre secondaire, visant a une 
installation a titre principal dans les 5 annees suivant la premiere demande d'autorisation 
d'exploiter dans la Ii mite de la SAU moyenne regionale des moyennes et grandes exploitations 
retenue par le SDREA » 

- que la demande de la SCEA DES FORETS releve du rang de priorite 8 ex-aequo: « operation qui 
consiste a conforter l'agrandissement de l'agriculteur a titre principal, dent la surface d'exploitation se 
situe, apres agrandissement en-deca du seuil d'agrandissement excess if (140 ha/UTH) » 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande forrnulee par Monsieur BAUMGARTNER Julien est 
prioritalre par rapport a celle de la SCEA DES FORETS 

- qu'il ya lieu d'accorder une autorisation d'exploiter au Monsieur BAUMGARTNER Julien en application 
de l'artic\e L331-3-1 du code rural et de la peche maritime 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1" 

DECIDE 
Monsieur BAUMGARTNER Julien, dont le siege d'exploitation est situe a FOULOGNES (14), est 
autorise a exploiter 80,76 hectares repartis ainsi: 

Communes 

BB BALLEROY SUR DROME 
BERIGNY 
BERIGNY 
BERIGNY 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 

Parcelles 

B 323 324 
ZA 1 3 
ZB 4 
ZB 5 

ZH 4 717 
ZH 3 16 22 73 86 87 88 100 

ZH 11 
ZD 24 
ZE 25 

ZC 34 - ZD 6- ZE 24 - ZI 22 42 44 64 

Superficie (ha) 

2,23 
1,25 
1,00 
1,75 
3,75 
20,49 
0,92 
3,4 
0,60 
34,38 
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LITTEAU 
LITTEAU 
LITTEAU 

SAINT GERMAIN D'ELLE 

ZD5 
ZI 25 94100 
ZE 19 26 

B15 

1,18 
3,57 
8,51 
1,04 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Monsieur BAUMGARTNER Julien dont le siege d'exploitation est situe a FOULOGNES (14), est 
autorise a exploiter une superficie de 7,49 ha, sltuee sur le territoire de la commune de 
LITTEAU (14) de reference cadastrale (ZE 12 14) 

Cette decision peut etre contestee, dans un delai de deux rnois a compter de sa notification 
par: 
- recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agricuiture et de la foret et le maire de LITTEAU (14) sont charges, chacun en ce qui les 
concerne, de l'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de 
la prefecture de region et affiche en mairie de la commune interessee 

Fait a Caen, le _ .'.:\ • ·' . · .•• I 

Pour le Prefet de la region Normandie, 
et par delegation, 

Caroline GUILLAUME 
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-02-03-011

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27/SEATR/20-0015
Le GAEC FERME DE PINCHELOUP est autorisé à exploiter 52ha 14a 15ca sur les communes de

CAMPIGNY et TOURVILLE SUR PONT AUDEMER dans différentes parcelles
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Libert# 
.Egalitt 
Fraternite 

Direction regionale 
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/20-0015 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la Joi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controls des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture et sa section specialises 

Vu le decret du 1e, avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefet de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 4 septembre 2020 a la direction departernentala des territoires et de 
la mer de l'Eure par l'EARL DU CHAMP BLANCHET, representee par Monsieur Jean-Baptiste BEAUCHE, 
dont le siege d'exploitation est situe 2153 Route de la Vieville a CAMPIGNY (27500) concernant une 
surface de 71,4275 ha en plus des 173,52ha deja exploites, 

Vu la candidature partiellement concurrente deposee en date du 23 novembre 2020 par le GAEC FERME 
DE PINCHELOUP, represente par Madame Paola LEUEVRE et Messieurs BenoTt et Romain LELIEVRE 
dont le siege d'exploitation est situe au 1591 Route de Pincheloup a TOURVILLE SUR PONT AUDEMER 
(27500) concernant une surface de 52,1415 ha, 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen pour la demande de l'EARL DU CHAMP BLANCHET en 
date du 2 decernbre 2020 

Vu l'avis ernis par la section specialisee structure de la commission departementals d'orientation de 
l'agriculture de l'Eure lors de sa seance du 28 janvier 2021, 

Considerant 

- les objectifs fixes a !'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

• que la demande de l'EARL DU CHAMP BLANCHET releve d'un agrandissement excessif au regard des 
criteres defini au 3° de l'article L331-1 et precise par le SDREA de la region Haute Normandie, en 
application de l'article L312-1 

- que la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP releve du rang de priorite 2 du SDREA de la region 
Haute-Norrnandie, a savoir agrandissement d'une exploitation societaire permettant l'installation 
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aidee d'un nouvel associe, dans la limite, a pres reprise, de 1,5 fois le seuil de viabilite defini en article 5 
du schema directeur regional des exploitations agricoles de la region Haute-Normandie par unite de 
travail annuel. 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP est prioritaire 
sur la demande de l'EARL DU CHAMP BLANCHET, en ce qui concerne les parcelles en concurrence 
portant sur 52,1415 ha sur les communes de CAMPIGNY, PONT AUDEMER et TOURVILLE SUR PONT 
AUDEMER 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

Article 1 

Article 2 

Article 3 

DECIDE 

Le GAEC FERME DE PINCHELOUP, represente par Madame Paola LELIEVRE et Messieurs Benoit 
et Romain LELIEVRE dont le siege d'exploitation est situe au 1591 Route de Pincheloup a 
TOURVll-LE SUR PONT AUDEMER (27500), est autorise a exploiter 52,1415 ha references comrne 
suit: 
- parcelles A272, A274, A275, A278, A280, A281, A461, A462, A483, A484 sur la commune de 
CAMPIGNY 
- parcelles AKSO, AK53, AK216, AK217, AK291, AK460 sur la commune de PONT AU DEMER 
- parcelles AB12, AB29, AB30, AB31, AB33, AB71, AB73, AB74, AB75, AB81, AB103, AB107, AB108, 
AB111, AB112, AB114, AB116, AB134, AB178, AB213, AB214, AB215, AB255, AB256, AC52, AC64, 
AC65, AE4, AE193 sur la commune de TOURVILLE SUR PONT AU DEMER 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de CAMPIGNY, PONT AUDEMER et 
TOURVILLE SUR PONT AUDEMER sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et 
affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le - 3 F ·~, 
Pour le Prefet de la region Normandie, 

et par delegation,---- ... 

n, 

Caro ine GUILLAUME 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
Egaliti 
Fraterniti 

Direction regionale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/21-0016 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la peche 
maritime 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SDREA) et au controle des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Basse-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 30 janvier 2018 rnodifie par les arretes des 1 er aoOt 2018, 11 avril 2019, 22 
mai 2019, 25 septembre 2019 et 21 aout 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de l'agriculture 

Vu l'arrete prefectoral en date du 8 fevrier 2018 rnodifie par les arretes des 1er aoOt 2018, 11 avril 2019, 
22 mai 2019, 25 septembre 2019 et du 21 aoOt 2020 fixant la composition de la section specialisee de 
la commission departernentale d'orientation de !'agriculture 

Vu le decret du 1°' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature. a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionals de l'alimentation, de t'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu l'autorisation tacite d'exploiter 49,54 hectares du 8 decernbre 2020 detenue par le GAEC GROSSE dont 
le siege d'exploitation est situe a LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61), situes sur 
le territoire des communes de LUCE et LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61), 
precedernrnent mis en valeur par Monsieur Patrice LESELLIER 

Vu la demande successive en date du 27 novembre 2020 presentee par le GAEC DURAND dont le siege 
d'exploitation est situe a LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) visant a obtenir 
l'autorisation d'exploiter 50 hectares situes sur le territoire des communes de LUCE et LA BAROCHE 
SOUS LUCE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61), precedernrnent mis en valeur par Monsieur Patrice 
LES ELLI ER 

Vu l'avis des membres de la section specialisee de la Commission Departementale d'Orientation Agricole 
du departernent de l'Orne qui s'est tenue Je 12 janvier 2021 

Considerant 

• les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- l'article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d'exploiter sont delivrees selon un ordre de 
priorite 

- que la demande successive du GAEC DURAND est en concurrence sur une surface de 49,54 hectares 
sur le territoire des communes de LUCE et LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) 
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avec le GAEC GROSSE 

• que l'application de l'ar ticle 3 du SDREA conduit a constater que la demande d'autorisation d'exploiter 
forrnulee par le GAEC GROSSE releve de la priorite n°2 du SD REA a savoir « installation a titre principal 
ou secondaire, engages concretement dans le parcours a l'installation aidee (PPP agreee) » et que la 
demande forrnulee par le GAEC DURAND releve de la priorite n° 8 ex-aequo du SDREA a savoir 
« operations consistant a conforter l'agrandissement d'agriculteur a titre principal, dont la surface 
d'exploitation se situe, a pres agrandissement, en deca du seuil d'agrandissement excess if» 

Considerant 

• qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC GROSSE est prioritaire sur la demande 
du GAEC DURAND 

Sur proposition de la directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret 

DECIDE 
Article 1er Le GAEC DURAND dont le siege d'exploitation est sltue a LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY 

VAL D'ANDAINE) (61) n'est pas auto rise a exploiter une surface de 49,53 ha cadastres : 
• G 00169 - G 00170 - G 00171 - H 00001 - H 00002 - H 00015 - H 00031 - H 00079 - H 00275 
sur le territoire de la commune de LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) 
- C 00102 - C 00103 - C 00104 - C 00107 - C 00108 - C 00109 -C 00110 - C 00115 - C 00116 - 
C 00122 - C 00130- C 00131 -C 00136 • C 00137 • C 00138 - C 00139- C 00140 -C 00142 -C 00152 
-C 00154 - C 00155 - C 00156 - C 00158 - C 00159 - C 00183 - C 00184 -C 00185 - C 00197 - 
C 00198 - C 00199 - C 00200 - C 00201 - C 00266 -C 00270 - C 00271 -C 00278 C 00279 - 
C 00280 - C 00282 - C 00351 - C 00352 - C 00362 - C 00367 - C 00369 - C 00453 - C 00515 - 
C 00517 sur le territoire de la commune de LUCE 

Article 2 

Article 3 

Le GAEC DURAND dont le siege d'exploitation est situe a LA BAROCHE SOUS LUCE (JUVIGNY 
VAL D'ANDAINE) (61) est autorise a exploiter une surface de 0,4648 ha cadastres : 
• C 00351 (0,3338ha)- C 00352 (0,1310 ha) sur le territoire de la commune de LUCE 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
l'agrlculture et de la foret et le maire des communes de LUCE et LA BAROCHE SOUS LUCE 
(JUVIGNY VAL D'ANDAINE) (61) sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et 
affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le 

Pour le Prefet de la region Normandie, 
et par delegation, 

le de l'Alimentation, 
t de la Foret 
andie 
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... 
PREFET 
DE LA REGION 
NORMAN DIE 
Liberti 
};g4/iti 
Fraterniti 

Direction reglonale 
de l'alimentation, de !'agriculture 

et de la foret de Normandie 

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION PARTIELLE D'EXPLOITER 
N° DDTM27/SEATR/20-0014 

Le Prefet de la region Normandie, Prefet de la Seine-Maritime 
Officier de la Legion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Merite 

Vu les articles L 331-1 a L 331-11, R 312-1, R 313-1 a R 313-8 et R 331-1 a R 331-12 du code rural et de la oeche 
maritime 

Vu la loi n" 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour !'agriculture, !'alimentation et la foret 

Vu le decret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schema directeur regional des exploitations agricoles 
(SD REA) et au contr61e des structures des exploitations agricoles 

Vu l'arrete prefectoral en date du 22 decernbre 2015 etablissant le schema directeur regional des 
exploitations agricoles de la region Haute-Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 17 juin 2020 fixant la composition de la commission departernentale 
d'orientation de !'agriculture et sa section specialisee 

Vu le decret du 1°' avril 2019 portant nomination de Monsieur Pierre-Andre DURAND, prefer de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 23 avril 2019 portant delegation de signature a Madame Caroline 
GUILLAUME, directrice regionale de l'alimentation, de !'agriculture et de la foret de la region 
Normandie 

Vu l'arrete prefectoral en date du 7 janvier 2020 portant subdelegation de signature 

Vu la demande deposee en date du 4 septembre 2020 a la direction departernentale des territoires et de 
la mer de l'Eure par l'EARL DU CHAMP BLANCHET, representee par Monsieur Jean-Baptiste BEAUCHE, 
dont le siege d'exploitation est situe 2153 Route de la Vieville a CAMPIGNY (27500) concernant une 
surface de 71,4275 ha en plus des 173,52ha deja exploltes, 

Vu la candidature partiellement concurrente deposee en date du 23 novembre 2020 par le GAEC FERME 
DE PINCHELOUP, represente par Madame Paola LELIEVRE et Messieurs Benoit et Romain LELIEVRE 
dont le siege d'exploitation est situe au 1591 Route de Pincheloup, TOURVILLE SUR PONT AUDEMER 
(27500), concernant vne surface de 52,1415 ha, 

Vu la decision de prolongation du delai d'examen pour la demande de l'EARL DU CHAMP BLANCH ET, en 
date du 2 decernbre 2020 

Vu l'avis ernls par la section specialisee structure de la commission departementale d'orientation de 
!'agriculture de l'Eure, lors de sa seance du 28 janvier 2021, 

Con side rant 

- les objectifs fixes a l'article L 331-1 du Code Rural et de la Peche Maritime 

- les priorites definies par le schema directeur regional des exploitations agricoles (SDREA) de la region 
Haute-Normandie dans son article 3 

• que la demande de l'EARL DU CHAMP BLANCHET releve d'un agrandissement excessif au regard des 
criteres definis av 3° de l'article L331-1 et precise par le SDREA de la region Haute Normandie, en 
application de l'article L312-1 

- que la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP releve du rang de priorite 2 du SDREA de la region 
Haute-Normandie, a savoir agrandissement d'une exploitation societaire permettant l'Instailation 
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aidee d'un nouvel associe, dans la Ii mite, apres reprise, de 1,5 fois le seuil de viabilite defini en article 5 
du schema directeur regional des exploitations agricoles de la region Haute-Normandie par unite de 
travail annuel. 

- qu'au vu des elements evoques ci-dessus, la demande du GAEC FERME DE PINCHELOUP est prioritaire 
sur la demande de l'EARL DU CHAMP BLANCHET, en ce qui concerne les parcelles en concurrence 
portant sur 52,1415 ha sur les communes de CAMPIGNY, PONT AUDEMER et TOURVILLE SUR PONT 
AUDEMER 

Sur proposition de la directrice regicnale de l'alimentation, de l'agriculture et de la foret 

Article 1°' 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

DECIDE 

l'EARL DU CHAMP BLANCHET, representee par Monsieur Jean-Baptiste BEAUCHE, dont le siege 
d'exploitation est situe 2153 Route de la Vieville a CAM PIG NY (27500) est autorisee a exploiter 
19,2860ha references comme suit: 
-parcelles A31, A32, A34, A35, A36, A37, A38, A45, A317sur la commune de CAM PIG NY 
-parcelles A67 et A68 sur la commune de TOURVILLE SUR PONT AU DEMER 

l'EARL DU CHAMP BLANCHET, representee par Monsieur Jean-Baptiste BEAUCHE, dont le siege 
d'exploitation est situe 2153 Route de la Vieville a CAMPIGNY {27500) n'est pas autorise a 
exploiter 52,1415 ha references comme suit: 
-parcelles A272, A274, A275, A278, A280, A281, A461, A462, A483, A484 sur la commune de 
CAMPIGNY 
-parcelles AKSO, AKS3, AK216, AK217, AK291, AK460 sur la commune de PONT AU DEMER 
-parcelles AB12, AB29, AB30, AB31, AB33, AB71, AB73, AB74, AB75, AB81, AB103, AB107, AB108, 
AB111, AB112, AB114, AB116, AB134, AB178, AB213, AB214, AB215, AB255, AB256, AC52, AC64, 
AC65, AE4, AE193 sur la commune de TOURVILLE SUR PONT AUDEMER 

Vous disposez d'un delai de deux mois a compter de la notification de la presente decision 
pour deposer: 
- soit un recours gracieux devant le Prefet de la region Normandie 
- soit un recours hierarchique devant le Ministre de !'Agriculture et de l'Alimentation 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen 

Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l'alimentation, de 
!'agriculture et de la foret et les maires des communes de CAMPIGNY, PONT AUDEMER et 
TOURVILLE SUR PONT AUDEMER sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du 
present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la prefecture de region et 
affiche en mairie des communes interessees 

Fait a Caen, le _ 
• V 

r,,,~ 
J,· I 

Caroline GUILLAUME 
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